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La décision d'a%menter là distribution du présent document repose 

sur l'intérgt général 	suscite au sein du Ministère comme - p=mi les 

représentants des compagnies de téléphone, de l'industrie et des iouverneiiients 

provinciaux. Le lecteur doit tenir compte du fait que le présent rapport a 

d'abord été conçu comme un document de travail interne et place le contexte 

dans l'optique qui convient. Il se peut que les données statisticues, de mgme 

cille les notes explicatives exigent certaines retouches. 1.1h dépit de cela et du 

fait que le présent rapport ne rappelle aucune des politicues déjà formulées 

par le Ministère, les auteurs estiment cu'il y a beaucoup plus d'avantages que 

de désavantages à en autoriser la distribution à ce moment—ci. Le présent 

rapport est mis en circulation dans le but d'atteindre deux objectifs précis: 

i) Exposer à un auditoire plus vaste la pertinence et les objectifs 

du programme du gouvernement sur les télécommunications rurales, 

.et 

ii) Susciter la discussion et la coopération à l'égard du projet. 

Les remarcues, les mises au point et même les criticues au sujet 

de ce rapport, seront prises en considération. 
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Révision: 20 juillet 1976 

EXPOSÉ DU PROBTPME  

1. INTRODUCTION  

Le présent document a pour objet de fournir à la Direction du MDC une 

analyse des télécommunications dans les régions rurales du Canada, en décrivant 

la situation actuelle dans ces régions, et en décrivant la nature et l'ampleur 

des problèmes dans le contexte rural. Il a également pour but d'établir un 

ordre d'importance des dépenses qu'entraîne l'application des technologies 

utilisées actuellement en vue de solutionner certains des problèmes qui se 

posent. 

Le document définit les vastes secteurs où des décisions de politique  

pourraient être nécessaires, et il indique les champs d'activité essentiels à 

l'élaboration de politiques propres à répondre aux besoins de télécommunications 

de la population rurale. 

1.1 Les télécommunications rurales  

La présente étude porte sur les régions situées aux abords des grandes 

villes, ainsi que sur les régions agricoles et non agricoles à faible densité 

de population où les services de télécommunications sont des extensions des 

services urbains (ordinairement suivant des normes différentes), ou oui sont 

dépourvues de tout service de télécommunications. Les secteurs de services à 

l'étude comportent la gamme complète des communications vocales, de même -;ue 

la radio, la télévision et la câblodistribution. 
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On reconnaît depuis un certain temps cu'il existe en fait une diffé-

rence entre les services de télécommunications des régions urbaines et ceux des 

régions rurales. Cette différence existe aussi dans beaucoup d'autres services, 

comme les routes, le domaine médical, la protection, les divertissements, les 

magasins, en somme dans tout service qui est fonction de la répartition 

démographique de la population. 

C'est afin d'évaluer quantitativement cette différence et d'explorer 

les moyens de la réduire que le Ministère a préparé le présent document. Cette 

disparité est démontrée par les statistiques que comporte ce rapport, de même 

que par les préoccupations des compagnies de téléphone et des Eouvernements 

qui en sont conscients. 

1.2 Objectif  

Il est proposé que l'objectif à long terme du MDC en ce qui a trait 

au service dans les régions rurales soit semblable à celui que l'on a adopté 

dans le cas des télécommunications dans les régions éloignées. 

Cet objectif, dans le cas des. télécommunications dans les régions 

rurales, sera exprimé comme suit: 

— La disponibilité, dans toutes les régions rurales du Canada, 

de services de télécommunications comprenant: 

— la disponibilité permanente 24 heures sur 24; 

— l'accès sur demande, à un nombre illimité d'adresses; 

— une qualité de fonctionnement à peu près égale à celle des 

régions urbaines; 
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— La disponibilité, dans toutes les régions rurales du Canada, 

de services de radio et de télévision (dans les deux langues 

officielles, au besoin) avec une cualité de fonctionnement égale 

à celle des régions urbaines. 

D'autre part, il existe dans les régions rurales certaines circons-

tances qui pourraient justifier des normes plus élaborées que pour les télécom-

munications dans les régions éloignées. 

La vie sociale et économique des régions rurales est d'habitude 

intimement liée à celle des régions urbaines. Nombre de résidents ruraux ont 

quitté les régions urbaines pour diverses raisons, et ils attendent beaucoup 

des services de télécommunications. Il a été démontré que, pendant que la 

population totale augmentait considérablement, la population rurale agricole 

diminuait. Cette diminution a été compensée en grande partie par l'augmentation 

de la population rurale non agricole, généralement à niveau de vie plus élevé, 

maintenant ainsi le niveau global de la population rurale. Les populations 

rurales s'attendent maintenant à un meilleur service, et l'on se préoccupe de 

plus en plus de favoriser leur développement économique, social et politique. 

Elles désirent accéder plus directement aux services éducatifs et gouvernementaux, 

et veulent pouvoir se développer sur le plan commercial et social. 

Le présent document examine la question des télécommunications 

. rurales, sous les angles suivants: 



— les services téléphoniques 

— les services radiophonicues 

— les services de télévision 

— les services de télévision par câble 

1.3 Résumé 

Le présent rapport signale les points suivants comme faisant l'objet 

d'une préoccüpation constante en ce qui concerne les télécommunications rurales: 

1) Bien que les services de télécommunications offerts aux Canadiens 

dans les régions urbaines soient les meilleurs au monde, il 

existe une différence sensible entre les services ruraux et les 

services urbains. 

2) Téléphone — Environ 24% de notre population totale habitent des 

régions rurales où il n'existe, dans une large mesure, que des 

lignes téléphoniques à plusieurs abonnés. 

3) Radiodiffusion — Une proportion élevée mais indéterminée de la 

population ne peut recevoir la radio canadienne le soir, et n'a 

qu'une réception médiocre de la télévision, ou pas du tout. 

4) L'importance de la société rurale devrait normalement augmenter 

dans un avenir rapproché, alors que l'on réclame une production 

sans cesse accrue des industries agricoles, forestières et 

minières, afin de répondre aux besoins d'une population croissante 

et de faire face aux problèmes de l'énergie. 



5) Le leadership et les normes de service sont le fait, dans la 

plupart des territoires, de Bell Canada, pour les services 

urbains et interurbains. Aucun leadership semblable ne s'est 

manifesté dans le cas des services ruraux. 

) Ailleurs, comme aux États—Unis par exemple, on a introduit une 

technologie innovatrice dans les régions rurales, au cours des 

dernières décennies. Cette évolution ne s'est pas produite dans 

la majorité des régions canadiennes. 

7) Et raison du manque de leadership, chaque compagnie fera des plans 

différents. Il en résultera des marchés restreints hautement 

fragmentés, une forte utilisation de la technologie importée, 

et un marché national incohérent pour l'industrie canadienne. 

8) On croit qu'il faudra investir de 2 à 4 milliards de dollars 

pour améliorer la téléphonie rurale. 

9) La technologie n'en est pas encore au point où il serait rentable 

de fournir tous les services de télécommunications avec une même 

infrastructure. 
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2. LE MILIEU 7:URAL 

2.1 Définition du mot rural  

Dans le présent document, on adoptera la définition cue donne 

Statisticue Canada du terme rural. Selon cette définition, la classification 

rurale est une catégorie résiduelle, c'est—à—dire que la population mi ne 

répond pas aux exigences de la classification urbaine est classée rurale. 

Donc, les définitions suivantes s'appliquent: 

Population urbaine:  Comprend la population demeurant (1) dans les 

cités, villes et villages constitués de 1 000 habitants ou plus; 

(2) les localités non constituées de 1 000 habitants ou plus, ou 

ayant une densité de population d'au moins I COO habitants au mille 

carré; (3) les banlieues de (1) et (2) ayant une population minimale 

de 1 000 habitants et une densité d'au moins 1 000 habitants par 

mille carré. 

Population rurale:  Comprend tout le reste de la population. Selon 

cette définition, ce groupe comprend les cultivateurs, les habitants 

des villages dont la population est inférieure à 1 000, de même que 

les gens qui habitent en dehors des limites de la distribution 

continue de la population et au—delà des limites des systèmes de 

transport et de communications. 

Afin de simplifier l'analyse des données de la catégorie rurale, 

la population rurale est divisée en deux groupes: ceux cui vivent 

dans une exploitation agricole (rurale agricole) et ceux qui ne 

vivent pas dans une exploitation agricole (rurale non agricole). 
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I. 

Population rurale agricole: Comprend la population qui vit dans des 

habitations situées sur des fermes dans les régions rurales. Ce 

groupe constitue la base de l'agriculture au Canada, et bien que 

l'activité principale de ce groupe ne change pas, ses caractéristicues 

varient considérablement. 

Pouulation rurale non agricole: Tous les autres résidents ruraux. 

Ceux—ci comprennent les populations indigènes et autochtones, qui 

peuvent être affectées à l'agriculture ou employées dans des industries 

essentielles (mines, sylviculture, etc.) de même que les habitants 

originaires des villes qui déménagent dans les régions rurales pour 

y vivre d'une façon qui n'est pas suffisamment du type urbain pour 

être ainsi qualifiée, même s'ils conservent les habitudes de la ville. 

Population éloignée: Comprend la population des régions situées en 

dehors des agglomérations et au—delà des limites des systèmes de 

transports et de communications. 

En terme de téléphonie, une région rurale est celle qui ne répond 

pas aux critères du service urbain. Le service urbain ne comporte 

que des lignes à un ou deux abonnés. Ces régions sont définies, sur 

le plan démographique, par la densité des foyers qui se trouvent le 

long d'une ligne, et lorsque cette densité tombe nu—dessous de 25 à 

30 foyers au mille, cette région ne reçoit plus le service de type 

urbain, sans frais supplémentaires. 
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On suppose rue, généralement, la population rurale agricole s'occupe 

d'agriculture, bien que pour les fins du recensement, une ferme soit 

considérée comme étant une exploitation agricole d'une acre ou plus, 

qui a rapporté au moins $50 de la vente de produits agricoles au cours 

de l'année précédente. Toutes les personnes vivant dans ce genre  

d'exploitation dans les régions rurales sont classées comme "rurales", 

quelle que soit leur occupation, et, par conséquent, appartiennent 

à cette catégorie, certaines personnes dont le revenu principal 

provient d'occupations non agricoles. En sont exclus, les entrepreneurs 

agricoles et leur famille qui ne vivent pas sur leur exploitation 

agricole. 

2.2 Répartition et tendances de la...population 

1 l'époque de la Confédération, le Canada était une nation en • 

majorité rurale, dont environ 80% de la population en 1871 appartenait à des 

milieux ruraux. Vers 1971, la situation était inversée de sorte que près de 

80% de la population appartenait à la catégorie urbaine. Depuis 1921, la 

majorité des Canadiens habitent dans les régions urbaines. 2. l'heure actuelle, 

le Canada va de pair avec les Pays—Bas et les États—Unis pour ce qui est du 

niveau d'urbanisation. 

Au cours des dernières années, soit la période allant de 1961 à 1971, 

le pourcentage de la population rurale est passé de 30,4% de la population 

totale à 23,95. Au cours de la même période, la population rurale non 

agricole est passée de 19% à 16,9% en 1966, et elle s'est accrue jusqu'à  17,3% 

en 1971. Pendant cette période, on a cependant enregistré une réduction 

graduelle et significative de l'ensemble de la population agricole, cette 
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dernière étant passée de 11,4% à 6 1 6%. Le pourcentage de la population rurale 

peut être une statistique trompeuse, car le nombre réel de Canadiens appartenant 

à la catégorie rurale est resté relativement constant depuis 1871. Cette chute 

de pourcentage doit être considérée en tenant compte de l'accroissement , 

beaucoup plus rapide de la population urbaine. 

La figure 1 démontre les tendances de la répartition de la population 

an pourcentage par rapport au total, antre 1931 et 1971. Les chiffres à 

l'échelle nationale ne donnent pas une idée valable de l'importance de la 

production agricole à l'échelle régionale. Le pays a enregistré une chute 

considérable du taux de la population rurale agricole au cours des 40 années 

qui ont suivi l'année 1931. Bien que les provinces des Prairies détiennent 

le plus fort pourcentage de la population rurale agricole, le nombre de personnes 

classées dans cette catégorie a cependant diminué de façon radicale dans 

l'ensemble du Canada et dans chacune des régions. 

Le recensement du Canada de 1971 révèle qu'à cette époque, 76,1% de 

la population du pays appartenait à la catégorie "urbaine", qui se définit 

par une densité démographique de 1 000 personnes ou plus au mille carré. ,Les 

autres 23,9% de la population, soit cinq millions d'habitants, vivaient dans 

les régions rurales, d'une faible densité allant de moins d'un ménage au mille  

carré, jusqu'à de petites agglomérations urbaines ayant une densité de l'ordre 

d'un ménage par acre. Cinq à 10% de la population' urbaine décrite ci—dessus 

habitaient dans les villes dont la.voçation était plus ou moins subordonnée à 

celle des régions rurales. 



C
ha

rt  
-3

  

5
5

  

50
 

•••
n
••

•.
 

2
5

  

2
0
 

15
 

30
 

2
5

  0 
1-

± 
19

 3
1 

1
9

4
1

 

4
0
 

3
5

  

30
 1

.--
 
.
0
  

•
n

n
11 

nn•
n

•1 

••
••

••
11

 

•n•n
n

n
n

1 

n
•••

•••
11

 

M
I
 M

g
 M

I
 	

11
11

1 
I
a

n
 
N

B
 
N

I
 
M

S
 
M

I
 
M

I
 

11
11

11
1 

M
I 
B

ie
l 
O

M
 O

M
 U

M
 

11
11

11
 

G
ra

p
h
iq

u
e
  -

3
  

P
er

ce
nt

ag
e 

of
 P

op
ul

at
io

n,
 R

ur
al

 F
ar

m
 a

nd
 R

ur
al

 N
on

-f
ar

m
, 

C
an

ad
a 

an
d 

R
eg

io
ns

, 1
93

1-
19

71
 

Po
ur

ce
nt

ag
e 

de
 la

 p
op

ul
at

io
n,

 r
ég

io
ns

 r
ur

al
es

 a
gr

ic
ol

es
 e

t r
ur

al
es

 n
on

 a
gr

ic
ol

es
, 

C
an

ad
a 

et
 r

ég
io

ns
, 1

93
1-

19
71

 

R
ur

al
 F

ar
m

 	
R

ur
al

 N
on

-f
ar

m
 

R
ég

io
ns

 r
ur

al
es

 a
gr

ic
ol

es
 	

5 
5 
r- 	

R
ég

io
ns

 ru
ra

le
s 

n
ee

 a
gr

ic
ol

es
 

4
5

  

••
••
n

•n1 

.1
.1
n

1 

50
 

4
5

  
...

 ...
 .
.
.
.
.

• 
.
.
.

. 	
. 

..
..
 ..

 	
P

ra
iri

e 
P

ro
vi

nc
es

 
•-

,P
ro

vi
nc

es
 d

es
 P

ra
ir

ie
s 

35
 

. 	
•• 

\
 	

A
tla

n
tic

 P
ro

vi
nc

es
 

\•
..

 

*•
)r

o
vi

n
ce

s 
de

 l
'A

tl
a

n
ti
q

u
e

 

•••
••.

 	
..

 
..
.,
 --

..
.O

n
ta

ri
o

 
..

..
. 
,.

.,
 	

"
%

•
 

..
..
. 	

. 
I 
5
 -

- 
••

•.
. 	

...
..„

 	
\*

':
, 

\
 

..
..
.-

..
 	

• 
N

N
 

•••
•••

 ••
•••

•••
• 	

\
 	

\ 
'•
,‘
 

..
..

 
\
 	

• 
N.

 
••

•.
...

_ 
B

rit
is

h 
	C

o
lu

m
b
ia

-
. 
	

\
 	
\
 *
*
k
 

1
0

 —
 	

C
o

lo
m

b
ie

-B
ri
ta

n
n

iq
u

e
 	

- 
..
..
, 	

**•
•••

. 	
N,

 	
• 

••
•. 	

`•
-.

. 
N

 
%

. 
.
.
-
'
 	

••
n•

•••
••

, 

s
s
 	

• 
n

 

'.
..
 	

`
4

•
•
•
•
•
,
.
.
‘
N

.
 

•n
• 	

%
.
%

.
 
N

 

5
—

 	
-..

..,
_ 	

-,.
.›.

:. 
—

 
--

--
„,

 	
• 

--
 -.

...
 

...
. 

1 
 

1
9
5
1
 	

'5
6
 	

1
9

6
1

 	
'6

6
 	

1
9

7
1

 

S
o

u
rc

e:
 T

ab
le

  5
.-

  T
ab

le
au

 5
. 

 

•
f
. s

.  

"
 

A
tla

n
tic

 P
ro

vi
nc

es
 	

/

•  

P
ro

vi
nc

es
 d

e 
l'A

tl
a

n
ti
q

u
e

/ 

n
-
‘
 	

.••
••

••
..

..
..

.•
 

.•
••

 	
\
 	

.•
••

••
• 

."
 	

\ 
..

..
.•

••
 

e
/ 	

••
•'
ç 

e
•-

  
•

\
 

/
 	

\
 

/
 	

\
 	

B
ri

ti
sh

 	C
ol

um
bi

a 	
. 

/
.
 	

\ 
C

o
lo

m
b
ie

-B
ri
ta

n
n
iq

u
e
 

\
 \
 

•/
 

P
ra

iri
e 

P
ro

vi
nc

es
 	

\
 

/
 

P
ro

vi
nc

es
 d

es
 P

ra
ir

ie
s 	

\
 ••

•. 	
_

."
"•

..
..

. 
.•

•'
'''

 	
•%

. ' 
	

,..
e 	

n
 	

...
. 

..
..
. 
••

' .
..
--

 	
4
,

'5
-.

'4
4

.,
 .

..
. 
..

."
"
 

..
..
 	

e.
...

.. 
	

N
 	

%
,.

..
.,

 
.
.
.
.
.
.
.
 «

I
'
.
 	

N
 	

. 

..•
•••

• 	
O

n
ta

ri
o
\ 	

••
••

.„
 	

_
_

_
.e

re
r:

•%
::
>

,,
_
C

a
n
a
d
a
 

\
N.

 
.'
..
--

 .
..
..
..
. 
. 

\
 

Q
u

é
b

e
c 
	

''
1

'•-
;• 
	

. 	
••

••
••

-•
• 	

.••
•n

 	
.-

-•
 —

 
7.„

;,- -
 •

 	
_

 .
..

• 	
...

.. z
...

.. ,
..

...
„ 

- 
• 

	

..
..

..
.„

, 
••

""
 	

-
5
-
-
-
-
 

10
 5
-
 

0 	
1 	

1 	
1 	

I 	
I 	

I 	
1 

19
31

 	
19

 41
 	

19
 51

 	
'5

6 	
19

61
 	

'6
6 	

19
71

 

4
0

 
\

. 

.
 
\
 . 
\ 

2
0

t—
 

 

••
••

•,_
 

••
 	

Q
u

é
b

e
c 

C
an

ad
a 

L
 
.
/
 

—
 
Fi
g.
 
1
 
—
 

r.
  



—  11  — 

Le tableau 2.1 indique qu'il existe une variation considérable suivant 

les régions pour ce qui est du pourcentage de la population rurale. Toutes les 

provinces, sauf l'Île—du—Prince—Édouard, ont un niveau d'urbanisation supérieur 

à 50%. Le Québec et l'Ontario enregistrent un pourcentage de population 

urbaine qui va bien au delà de 80%. Le niveau d'urbanisation des autres 

provinces se situe entre les forts pourcentages du Québec et de l'Ontario et 

le faible pourcentage de l'Île—du—Prince—Édouard. La concentration de la' , 

population des régions septentrionnales est également digne de mention si l'on 

tient compte du fait que 61% de la popUlation du Yukon et 4e de la population 
des Territoires du Nord—Ouest vivent dans des villages. 

2.3 Population rurale non agricole  

Dans les environs des grandes villes, il y a eu un fort mouvement 

de la population vers les périphéries, soit dans de petites collectivités ou  

dans des lopins de terre dans les régions rurales. Les intérêts de ces 

personnes diffèrent considérablement. Il y a les cadres supérieurs opulents 

qui achètent de grands terrains dans les endroits paysagers ou l'individu de 

la classe moyenne inférieure qui cherche seulement à s'acheter une maison. 

Il existe également un certain nombre d'autres groupes, comme par exemple des 

artistes, des experts—conseils, des architectes, qui ne se déplacent pas tous 

les jours pour aller travailler en ville mais qui préfèrent plutat travailler 

dans les régions rurales et aller en ville une ou deux fois par semaine. 

La pénétration de ce groupe de personnes dans le territoire rural 

dépend en partie de l'amélioration des moyens de transport. En tant que groupe, 

elles ont au moins besoin d'un service urbain, et dans un certain nombre de cas, 



16,410.8 

1,150.1 
298.8 
42.8 

447.4 
361.1 

4,861.2 

6,343.6 

2,373.3 
686.4 
490.6 

1,196.3 

1,654.4 

11.2 

16.8 

21,568.3 

2,057.3 
522.1 
111.6 
789.0 
634.6 

6,027.8 

7,703.1 

3,542.4 
988.2 
926.2 

1,627.9 

2,184.6 

18.4 

34.8 

76.1 

55.9 
57.2 
38.3 
56.7 
56.9 

• 80:6 

82.4 

67.0 
69.5 

53.0 
73.5 

75.7 

61.0 

48.4 

'000 

5,157.5 

907.1 
223.3 

68.9 
341:6 
273.4 

1,166.5 

1,359.5 

1,169.0 
301.8 
435.6 
431.6 

530.2 

7.2 

18.0 

23.9 

44.1 
42.8 
61.7 
43.3 
43.1 

19.4 

17.6 

33.0 
30.5 
47.0 
263 

24.3 

39.0 

51.7 

TABLEAU  2.1  

Rural and Urban, 

rurale et urbaine, 

Numerical and Percentage Distribution of the Population, 
Canada and Provinces, 1971 

Répartition absolue et en pourcentage de la population 
Canada et provinces, 1971 

Total 

Urban 

Urbaine 

Rural 

Rurale 

No. - Nomb. /0 No. - Nomb. 

CANADA 	  

Atlantic Provinces - Provinces de l'Atlantique 	 
Newfoundland - Terre-Neuve 	  
Prince Edward Island - ile-du-Prince-Édouard 	 
Nova Scotia - Nouvelle-Écosse 	  
New Brunswick - Nouveau-Brunswick 	  

Québec 	  

Ontario 	  

Prairie Provinces - Provinces des Prairies 	  
Manitoba 	  
Saskatchewan 	  
Alberta 	  

British Columbia - Colombie-Britannique 	 

Yukon 	  

North‘vest Territories - Territoires du Nord-Ouest . . 

00 

Source: 1971 Census of Canada, But. 1.1-9. - Recensement du Canada de 1971, bull. 1.1-9. 
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elles auront besoin de lignes de bonne qualité leur permettant de communiquer 

avec des ordinateurs travaillant en temps partagé, qu'elles utiliseront pour 

accomplir leur travail quotidien. Ce groupe englobe également les industries 

et les activités rurales non agricoles telles que les entreprises de service 

qui choisissent leur lieu d'exploitation probablement en fonction de la dispo-

nibilité des communications. 

Ce groupe rural non agricole représente environ 17% de la population 

canadienne. 

À mesure que les heures de loisir augmentent (semaine de travail plus 

courte et diminution de la vie active) ou sont distribuées différemment (par 

ex., jours de travail moindres, heures plus longues) et que le niveau de vie 

général augmente, les gens 	ont tendance à consacrer plus d'argent et plus de 

temps aux divertissements. Par conséquent;_le. nombre des installations 	• 

récréatives, que ce soient des .chalets ou d'autres installations (endroits de 

villégiature, parcs, etc.) augmentera rapidement. ' Avec la popularité gran-

dissante des sports d'hiver, motoneige, ski, etc., de plus en plus de chalets 

sont habitables en hiver. Étant donné que les Conditions de vie pendant 

l'hiver sont tout à fait imprévisibles, les gens ont d'autant plus besoin de 

bons moyens de communications. 

L'augementation du nombre et de .l'utilisation des chalets entraînera 

une forte demande en matière de télécommunications, car ces chalets seront 

dispersés dans des régions isolées. Les gens demandent et demanderont la même 

qualité de service qu'ils reçoivent dans les villes, parce qu'ils sont habitués 



à recevoir ces services à leur domicile permanent. Un exemple de cette tendance 

est l'existence de listes d'attente des personnes qui désirent voir augmenter 

la qualité des services qui leur sont offerts. Au fur et à mesure que le coût 

des solutions de rechange telles que les voyages augmenteront et que d'autres 

services seront tronqués, l'utilisation du téléphone augmentera par le fait 

même. à titre d'exemples, citons la grève des postiers et les coupures 

apportées dans les services de transport. L'habitant des régions rurales, au 

même titre que le citadin, est susceptible d'avoir un besoin accru de télécom-

munications. 

2.4 Région rurale agricole  

Le changement fondamental en agriculture porte sur la taille de 

l'exploitation. La tendance bien claire est vers de plus grandes fermes, ce 

qui permet de tirer profit des économies d'échelle. De plus, à l'autre extré-

mité de l'échelle, on retrouve une augmentation du nombre de petites fermes 

marginales. Ces petites fermes appartiennent à des personnes qui possèdent' 

d'autres sources de revenu, mais qui font de l'exploitation agricole un 

passe—temps. 

Les grandes exploitations agricoles ont besoin de services de télécom-

munications nouveaux et plus perfectionnés. Les ordinateurs oui fonctionnent 

en temps partagé peuvent aider et aident, par communication en direct avec 

l'ordinateur, à effectuer la rotation des récoltes, la planification, le 

contrôle du poids des bestiaux, et peuvent servir à de nombreuses autres 

applications. À titre d'exemple, citons le programme CANFARM oui a été 

élaboré par le gouvernement fédéral afin d':ider les agriculteurs en leur 
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fournissant un service détaillé de comptabilité. De plus, les télécommunications 

joueront un rôle important à titre de source de renseignements sur le marché, 

lesquels seront communiqués aux ordinateurs centraux et fourniront des données 

sur les prix du marché, les conditions météorologiques, ainsi que d'autres 

nouvelles d'intérêt pour les agriculteurs. 

Ainsi, les .agriculteurs qui vivent sur de grandes exploitations 

agricoles seront (ou sont) dispersés sur de grandes étendues, et exigeront 

une plus grande qualité de service que celle gui leur est offerte actuellement. 

De toute évidence, les petits agriculteurs auront généralement besoin d'un 

service urbain pour communiquer avec les personnes des régions urbaines avec 

lesquelles ils travaillent tous les jours. 

Un certain nombre d'aspects sociaux tels que l'individualisme, un 

accroissement de la mobilité, un niveau d'instruction plus élevé, exercent des 

pressions supplémentaires pour que les installations de télécommunications 

rurales soient améliorées. 

La population rurale agricole représente environ 7% de la population 

globale du pays. 

2.5 Aspects sociaux  

Mêffle si le fossé entre les communications rurales et urbaines ne 

constitue pas en lui—méme un problème, c'est l'incidence de ces différences 

nui donne lieu à des problèmes. L'accent est mis sur le besoin de déterminer 

11 	l'existence possible d'un écart entre les besoins de la population et les 
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Ilinstallations existantes qui visent à satisfaire ces besoins. Ce travail a été , 

proposé dans le cadre de la phase II du projet des communications rurales. 	m 

Le présent document reconnaît le besoin d'une analyse des conséquences 

de ce fossé et le besoin d'élaborer des recommandations en matière de politique 

pour faire suite à la phase II du projet des communications rurales, si ce 

dernier devait se poursuivre. 

Il sera nécessaire d'effectuer une étude de la conception globale de 

la relation entre les régions rurales et les régions urbaines. 

Il semble exister une prise de conscience générale de la différence 

entre les styles de vie rural et urbain. Le nombre même des.défenseurs de 

chaque style de vie constitue un indice de la grande diversité des valeurs 

reliées à chaque "mode de vie", ainsi que de l'absence de consensus pour ce qui 

est de préférer un style de vie à l'autre. 

La discussion portant sur les avantages de la vie urbaine par 

opposition à ceux de la vie rurale a pris de l'importance à la suite de la 

poussée extraordinaire de l'urbanisation, c'est—à—dire de la migration vers les 

Erandes villes, oui s'est manifestée dans l'ensemble du pays au cours des — 

dernières années. Dans un bon nombre de ces centres urbains, la fourniture de 

nourriture, d'abri et d'emploi à ces migrants a présenté des problèmes plus 

graves que ceux auxquels les villes pouvaient faire face. Dans bien des cas, 

les migrants eux—mêmes ont été incapables de s'adapter au style de vie urbain. 

Trop souvent, ces migrations ont donné lieu à des effondrements sociaux, 
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particulièrement dans les. pays en voie de développement, mais également dans 

les pays développés et industrialisés tels çue la France, les États—Unis et le 

Canada. 

Une incidence prépondérante de ce mouvement de migration vers les 

villes a été le changement dans la relation entre la société rurale et la 

société urbaine. Alors que les habitants des régions rurales avaient par le 

passé vécu indépendamment de la société urbaine, la relation entre ces deux 

sociétés est devenue de plus en plus une relation d'interdépendance. Les 

régions urbaines ont besoin de la nourriture fournie par les régions rurales, 

alors que les régions rurales ont besoin de l'outillage et des services offerts 

par la société urbaine. 

L'analyse de la relation entre les sociétés' urbaine et rurale a porté 

principalement sur deux orientations Conceptuelles, la prémière 	, 

mettant l'accent sur les relations interpersonnelles et la seconde sur la 

concentration de la population. La première approche porte sur des facteurs 

tels que les différences dans la structure des emplois, la différence de 

statut social ainsi que des méthodes de contrôle social. La deuxième approche 

met en relief les différences entre des variables telles que la densité de la 

population, les systèmes de télécommunication et la disponibilité des biens 

et des services. 

Les mesures de la concentration de la population sont de beaucoup 

plus faciles à cuantifier  que les modèles d'interaction plus complexes. Ainsi, 

la plupart des discussions sur les différences entre les régions urbaines et 



-18— 

rurales ont porté principalement sur des mesures telles que la densité de la 

population. C'est ainsi que l'on a davantage insisté sur la reconnaissance des 

méthodes plus formelles de contrôle social, des relations impersonnelles qui 

se manifestent dans la plupart des villes en raison du grand nombre de 

personnes qui y habitent. 

La société rurale de type traditionnel a été radicalement changée à 

la suite de la révolution dans les moyens de communication et de transport. Le 

fait d'être un résident d'une région rurale ne signifie plus que l'on vive à 

l'écart du flux principal de la vie du pays. L'automobile, la télévision et 

le téléphone ont mis les régions éloignées à la disposition autant des citadins 

que des ruraux. 

Dans l'introduction, nous avons donné un bref historique de 1a 

relation traditionnelle entre les résidents des régions rurales et des régions 

urbaines. La mécanisation et l'industrialisation accrues de l'agriculture ont 

radicalement changé cette relation, de sorte que la validité de cette distinc-

tion peut être mise en doute. 

Il y a eu un grand nombre de discussions quant au développement d'une 

"société de masse" dans les pays occidentaux industrialisés, là où des événements 

Gui se produisent dans un pays ont des répercussions sur les populations d'un 

bon nombre d'autres pays. Les sociétés industrielles sont très similaires du 

point de vue de leur style de vie et de leurs valeurs en général. Certaines 

personnes ont présenté l'hypothèse selon laquelle la société humaine, gr5*.ce 

aux communications et aux transports de masse, est an passe de devenir rapidement 

un "village planétaire". 
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La population rurale du Canada n'a pas été sans être touchée par ces 

développements technologiques. La "population rurale" du Canada, telle qu'elle 

est définie dans le recensement, est apparue comme s'occupant de moins en moins 

de la production agricole et s'éloignant de plus en plus du style de vie oui 

la caractérise. Le style de vie agricole a changé. La planification et la 

rationalisation d'un bon nombre d'opérations agricoles vont de pair avec celles 

d'un grand nombre d'industries manufacturières, ce qui indique un changement 

radical du mode de vie agricole traditionnel. La population rurale, mesurée 

suivant la concentration et la taille de la population, ne peut plus être 

considérée comme ayant un style de vie distinct de celui de la population 

urbaine. Il est très possible, en fait, que le style de vie de la presque 

totalité de la population du Canadasoit,essentiellement celui d'une population 

urbaine. 
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3. SERVICE DE TÉLle,THONE RURAL 

3.1. Caractéristicues du service  rural 

Comme nous l'avons explioué auparavant, une région rurale, en ce qui 

concerne le téléphone, est une région qui ne possède pas les caractéristiques 

qui lui donneraient droit au service des régions urbaines. Le service urbain 

ne comprend que des lignes à un ou deux abonnés. Du point de vue démographique, 

ces régions sont définies à partir de la densité d'habitations, laquelle se situe 

entre 25 et 30 habitations par mille linéaire dans le cas des régions urbaines. 

Les personnes qui vivent dans une région où la densité se situe à moins de 

25-30 habitations par mille linéaire ne peuvent jouir de services de type 

urbain sans payer de frais supplémentaires. Les régions qui répondent à la 

norme de densité sont appelées secteurs à tarif de bise (BRA) et les' frais 

supplémentaires ne s'appliquent pas à ces régions. Il est possible de trouver 

un secteur à tarif de base au milieu d'un environnement rural, et il existe 

des variables en ce qui concerne les facteurs de densité. Un autre point à 

souligner est que bien que le secteur à tarif de base soit précisément défini 

à partir de la densité d'habitations du point de vue géographique, le central 

de commutation est habituellement situé au centre de câblage qui ne se trouve 

pas nécessairement dans une agglomération en raison des longues lignes rurales. 

Par exemple, si plusieurs lignes rurales proviennent d'une agglomération dans 

un secteur, il est possible que le central se trouve à quelc.ue distance de 

l'agglomération, en raison de contraintes économicues de la part de la coMpaimie 

de téléphone, car le secteur de tarif de base peut s'étendre le long de lignes 

radiales à partir de l'agglomération. S'il n'existe pas de frontière naturelle 

comme un cours d'eau, Dar exemple, il est difficile de fixer la ligne de 
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démarcation de la circonscription téléphonique à la satisfaction de tout le 

monde. Il y a toujours un voisin qui habite juste au-delà de la ligne de 

démarcation où des frais d'interurbain s'appliquent. Le meilleur moyen de 

surmonter cette difficulté est de traiter chaque cas séparément. Les sociétés 

exploitantes ajusteront alors la ligne de démarcation de façon à répondre à la 

demande d'un nombre suffisant de personnes ayant exprimé une communauté 

d'intérêts, et l'autorité investie du pouvoir de réglementation dans ce 

domaine pourra donner son approbation. 

Il n'y a pas de relation précise entre la définition donnée par 

Statistique Canada de la région rurale et celle de la compagnie de téléphone 

du secteur à tarif de base. Habituellement, les lignes partagées se trouvent 

dans des régions définies par Statistique Canada comme étant des régions 

rurales, mais ce n'est pas toujours le cas: les régions rurales définies par 

Statistiçue Canada n'ont pas nécessairement que des services à lignes partagées. 

La relation et les schémas de distribution peuvent être très semblables, comme 

l'illustrent les figures 2 et 3. Dans la figure 3, les données pour Terre-Neuve 

montrent une distribution disproportionnée. Environ 73% des téléphones rési-

dentiels principaux de Terre-Neuve sont fournis par la Newfoundland Telephone 

Company, laquelle ne fournit que des services à lignes privées ou à lignes à 

deux abonnés. Cependant, la NTC fournit ses services en majeure partie dans 

les régions urbaines. Les régions éloignées et les régions rurales de 

Terre-Neuve sont desservies surtout par les Télécommunications du Canadien 

National, dont le central le plus important ne dessert ciu'environ 5 000 abonnés. 
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En plus des facteurs démographiques, il existe des caractéristiques 

technicues particulières aux installations téléphoniques des régions rurales. 

Voici quelles sont ces caractéristiques (par ordre de fréquence d'apparition): 

1. De plus longs branchements d'abonnés et des câbles d'un diamètre 

notablement plus gros que la normale, d'après les caractéristiques 

de conception traditionnelles. On utilise fréquemment des 

bobines de charge afin d'améliorer la transmission. 

2. Les branchements d'abonnés qui dépassent une certaine-longueur 

fonctionnent à une tension plus haute que la normale afin de 

surmonter les problèmes de transmission et de surveillance. Les 

limites de résistance des branchements d'abonnés sont déterminées 

par le type de matériel du central et le service rural se rapproche 

de ces limites de façon caractéristique. 

3. Les branchements d'abonnés qui possèdent des dispositifs de gain 

électronique intermédiaires ou terminaux. 

4. Ooncentrateurs de ligne. Ce sont de petits dispositifs de 

commutation qui permettent le partage de lignes auxiliaires 

jusqu'au central le plus proche. 

Depuis l'avènement du service téléphonique, il y a cent ans, la 

méthode la plus économique de desservir les abonnés des régions rurales a été 

le partage de lignes entre plusieurs abonnés. Bien cue le service à ligne 
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partagée soit accepté depuis de nombreuses années comme étant la norme dans les 

régions rurales, il existe actuellement une demande d'amélioration des services, 

reconnue par toutes les sociétés exploitantes canadiennes. Le manoue de 

ressources financières et l'absence d'une technologie moins chère ont jusqu'à 

maintenant empêché de répondre à cette demande. Le problème de la société 

exploitante en face du service rural a toujours été le coût élevé de la 

transmission pour une population dispersée et peu élevée. L'objectif modeste 

d'une pénétration qui assurerait un service de ligne privée à tout client en 

faisant la demande n'a pas présenté jusqu'à maintenant un grand intérêt. 

À partir du début du siècle, et surtout en Saskatchewan, un grand 

nombre de petites coopératives furent formées dans le but de répondre aux 

besoins des régions rurales en matière de matériel et de ressources financières. 

Dans la plupart des provinces, des efforts similaires permirent de fournir un 

minimum de services à la plupart des gens. Au cours des années nui suivirent, 

les compagnies les plus importantes prirent encore de l'expansion et en. vinrent 

à desservir les régions concernées. Entre 1964 et 1974, le nombre total de 

compagnies de téléphones fut réduit de 2 400 à 1 000. Actuellement, il en 

existe moins de 900, dont 800 sont des coopératives en Saskatchewan. Le 

gouvernement de la Saskatchewan, par l'intermédiaire de Saskatchewan Telephones, 

étudie différentes solutions destinées à unifier les services de téléphone. 

Dans tout le pays, à mesure que les systèmes de téléphone s'intègrent 

au système urbain, les disparités s'atténuent. Cependant, pour beaucoup 

d'abonnés des régions rurales, le problème a toujours été et reste celui de la 

nualité moins élevée du service fourni par les lignes partagées: mancue de 



lignes privées ou de liges à deux abonnés disponibles dans les régions rurales 

malgré le tarif supplémentaire, retards dans les services de réparation fournis 

par la société exploitante et, dans certains cas, désaccord sur la ligne de 

démarcation au—delà de laquelle on doit payer des frais d'interurbain, 

constituent ces problèmes. Pour un grand nombre d'habitants des régions 

rurales, le - problème est purement et simplement l'absence totale dé services 

téléphoniçues. La figure 4a montre quelle est la situation récente en ce qui 

concerne la diminution des habitations rurales qui ne possèdent pas le téléphone 

et la diminution totale du nombre des lignes partagées. Cependant, bien qu'à 

l'échelle nationale les chiffres indiquent une tendance très favorable, il est 

évident que le pourcentage de lignes partagées reste élevé et ne diminue pas 

rapidement si l'on considère les régions rurales seules. La figure 4b montre 

le taux de croissance global du nombre de' résidences qui possèdent le téléphone. 

Les régions qui posent des problèmes, tant pour le public que pour le 

gouvernement ou la compagnie de téléphone, sont celles qui sont identifiées 

comme étant des régions où les conditions se révèlent insatisfaisantes. Ces 

problèmes sont reliés aux facteurs coût, service, institutions et réglementation. 

3.2 Limes partagées  

Le problème fondamental, du point de vue de l'abonné du milieu rural, 

est celui des lignes partagées. L'abonné du milieu rural déclare, et les 

compagnies de téléphone le reconnaissent, cue l'atteinte à la vie privée, 

l'impossibilité de se servir du téléphone lorsque  nuelqu'un d'autre se sert 

de la ligne, l'ennui causé par le bruit entendu lorsqu'un autre abonné compose 

un numéro et, souvent, la qualité moins bonne de la transmission, constituent 
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1   — Pourcentage des habitations rurales qui ne possèdent pas le téléphone. 

2 — Pourcentage des habitations dont le téléphone fonctionne sur une 
ligne partagée de 4 abonnés ou plus. 

3 — Pourcentage des habitations rurales dont le téléphone fonctionne sur 
une ligne partagée de 4 abonnés ou plus. 

Remarque — Des données historiques plus détaillées sur le nombre total 
d'habitations rurales ne sont pas disponibles. 
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FIGURE /lb 
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1 — Pourcentage de croissance annuelle du nombre total de téléphones 

2 — Pourcentage de croissance annuelle du nombre de téléphones résidentiels. 
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les principaux problèmes. Du point de vue de la compagnie de téléphone, les 

problèmes sont dus au coût relativement élevé et au caractère peu rentable du 

service rural. Dans tous les cas, le service à lime partagée est fourni  .à un 

tarif fixe plus bas que celui du service urbain d'un secteur à tarif de base 

voisin (BRA). Le service de ligne privée ou de lime à deux abonnés est fourni 

suivant le tarif supplémentaire si les installations sont disponibles; et si 

l'on ajoute les frais d'interurbain dus aux limites des circonscriptions 

téléphoniques, on constate que les frais mensuels sont plus élevés que dans 

les régions urbaines. 

Sur 7,1 millions de téléphones résidentiels au Canada, environ 

680 000 sont branchés sur des lignes partagées par plus de deux abonnés. Il 

y a approximativement 90 000 résidences qui ne possèdent pas le téléphone. 

De ce nombre, on estime que 50 000 habitations n'ont pas besoin du téléphone. 

Ces chiffres tiennent compte de la proportion de la population qui ne désire pas 

le téléphone pour des motifs religieux ou - autres. Par conséquent, en tenant 

compte des lignes partagées et des habitations où l'on n'a pas le téléphone, 

il reste environ 700 000 habitations où l'on aimerait améliorer la qualité du 

service téléphonique en adoptant une ligne privée ou une ligne à deux abonnés. 

Ce chiffre représente environ 61% du nombre des habitations rurales du pays. 

La figure 5 illustre le pourcentage des types de services ruraux dans chaque 

province. 

La figure 7 montre le nombre d'abonnés par ligne dans deux cas 

particuliers, afin de démontrer le type commun de distribution du service 

rural. Le nombre d'abonnés par ligne est souvent moindre c ille le maximum 
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possible, en raison de la distance qui sépare les abonnés et qui constitue un 

Obstacle technique en ce qui concerne le nombre d'abonnés per ligne. 

3.3 Facteurs institutionnels  

Les facteurs institutionnels jouent un rôle déterminant dans la 

formulation et dans la mise en application d'une politique uniforme des 

communications en milieu rural eu Canada. L'uniformité constitue un facteur 

important, particulièrement si l'on considère le caractère national des 

différentes propositions du gouvernement en vue de formuler une politique des 

communications au Canada. Le fait de ne pas accorder suffisamment d'attention 

à ce facteur pourrait provoquer des anomalies dans la façon de fournir les 

services de communic,.tions ruraux, ce qui aurait pour conséquence de désavantager 

certaines régions et de provoquer des protestations. 

Les différences dans les types de propriété et dans l'exploitation 

des installations de communications du pays sont également des facteurs 

importants à considérer. Si ces installations appartiennent au secteur privé, 

les priorités dans le développement de ces services et la rapidité à laquelle 

ils sont fournis sont dictées par la rentabilité globale, nui à son tour est 

fonction de la responsabilité de la compagnie vis—à—vis de ses actionnaires et 

des obligations de la charte. Un juste équilibre entre ces deux facteurs est 

essentiel. Les obligations de la charte, ou les clauses auxquelles doivent 

se soumettre les services de toutes sortes ne peuvent être remplies qu'au 

moyen d'une position financière solide de la part de la société exploitante, à 

moins, évidemment, que le gouvernement ne veuille bien accorder des subsides à 

certains services, si l'on croit cu'il ne pourront pas se suffire à eux—mêmes 

dans un avenir prévisible. 
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Par contre, si la propriété et l'exploitation sont publi- 

ques, le fait de fournir des services de communications destinés au milieu 

rural est fonction des priorités du gouvernement dans le domaine des communica-

tions en général. Bien que, dans ce secteur, la rentabilité globale joue un 

rôle dans la formulation des politiques, la rapidité de leur mise en application 

dépend principalement de l'attribution des fonds publics à ce domaine. La 

figure 6 montre la réduction du nombre total de compagnies Qui assurent ce 

genre de service à mesure que les mutuelles et les coopératives sont achetées 

et intégrées. Cette situation aide à réduire les disparités entre le service 

urbain et le service rural, ce qui amène habituellement une amélioration' du 

service dans ces cas (par exemple, conversion à l'automatique, extension des 

secteurs desservis et modifications des tarifs de base des circonscriptions). 

Les différences dans la réglementation doivent également être prises 

en considération, non seulement en ce qui . concerne les régiolls, mais également 

en ce qui a trait au type de communieations qui font l'objet de la réglementation. 

Les services ruraux, tels qu'ils sont définis aux fins d'études, comprennent 

le téléphone, le télégraphe, le télex et le service de données télex, la radio 

et, enfin, la télévision. Certains de ces services sont de la juridiction du 

gouvernement fédéral, tandis que d'autres sont de la juridiction des provinces. 

De plus, il peut se produire que certains services fournis par telle société 

exploitante soient de la juridiction du gouvernement fédéral tandis que d'autres 

services fournis par cette même société soient soumis aux règlements des 

provinces. 2n outre, certaines installations sont offertes sur une base concur-

rentielle tandis que d'autres sont des monopoles. Tous ces facteurs réunis 

rendent particulièrement difficile l'intégration des services de communications 

ruraux. 
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3.4 Frais 

Dans la décision de la OCT du 22 décembre 1975 (page 16) relative à 

la'requête de hausse tarifaire de Bell, on déclarait: 

"On convient sans hésiter qu'il en coûteplus cher pour installer et 

maintenir des services non urbains que des services urbains et que, 

dans le cadre des structures tarifaires actuelles, ils sont moins 

rentables que la plupart des autres services offerts par la compagnie. 

Tant qu'on n'aura pas déterminé quels sont exactement les améliorations 

supplémentaires qu'il conviendrait d'apporter aux services non urbains 

et qui devrait en supporter le coût sur une base juste et raisonnable 

sans discrimination injuste, le Comité n'est disposé à demander 

aucun changement important dans les projets de Bell." 

Quoique cette déclaration concerne particulièrement Bell Canada, la 

situation est la même pour les services ruraux offerts dans toutes les régions. 

Eh fait, tous les services téléphoniques ruraux du Canada rencontrent les mêmes 

problèmes et suscitent les mêmes observations de la part des abonnés; la 

différence réside dans l'ampleur des problèmes et la quantité des observations. 

Afin de préciser cet énoncé, on a mené un grand nombre d'études sur 

les frais afférents à la fourniture d'un service aux abonnés ruraux. Bien que 

la plupart des données soient d'origine américaine, elles illustrent assez bien 

la situation au Canada si l'on tient compte du fait que les moyennes utilisées 

ont été obtenues en se fondant sur une grande population. 
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La comparaison des frais occasionnés par la fourniture d'un service 

rural et d'un service urbain est particulièrement révélatrice. Par exemple, 

en étudiant ce qu'il en coûte pour assurer un service téléphonique résidentiel 

à l'abonné urbain "moyen" (boucle de 11 000 pieds), on a obtenu les résultats 

suivants*: 

Appareil téléphonique 	 15 

Installation, pose de fils à l'intérieur, etc. 	35 

Câble, réseau extérieur, installation, etc. 	250 

Équipement de central 	 à22 

Coût total d'installation par abonné 	750 

* A.D. Little Studies 

Ce coût total ne comprend pas, bien sûr, les frais afférents à la 

fourniture d'un réseau interurbain, qui portent à environ $1 000 l'investissement 

par poste principal d'abonné. 

En milieu rural, le coût de l'appareil téléphonique est à peu près 

le même qu'en ville, et les frais d'installation sont légèrement plus élevés; 

ce sont les boucles et le bureau central qui entraînent la plus grande 

différence de frais. En particulier, l'augmentation du coût des boucles est 

directement proportionnel à la distance qui les sépare du central téléphonique, 

étant donné qu'il faut utiliser du câble de plus petite capacité mais à fils de 

calibre plus gros pour desservir une population de plus en plus éparse. 
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En général, ces frais augmentent de $400 à $500 par mille de circuit 

jusqu'à une distance d'environ 6 milles du central téléphonique; au—delà de 

cette distance, ils augmentent de $500 à $600 par mille de circuit. De plus, 

le central téléphonique doit disposer de matériel électronique pour permettre 

l'utilisation de câbles de calibre plus petit (résistance plus élevée) moins 

coûteux pour les boucles plus longues. Par exemple en milieu rural, les 

frais d'installation d'une boucle d'une "longueur moyenne" de 50 000 pieds 

sont les suivants: 

$ _ 

Appareil téléphonique 	 15 

Installation, pose de fils à l'intérieur, etc. 	40 

Câble, réseau extérieur, installation, etc. 	4 000 

Équipement de central 	 700  

Coût total d'installation par boucle 	4 745 

Voilà qui explique la tendance à partager les frais occasionnés par 

les boucles entre un grand nombre d'abonnés (l'augmentation des frais par 

poste principal par mille dans le cas d'un service de ligne à quatre abonnés 

ne représente qu'un quart des frais d'installation de la boucle). De plus, 

les frais relatifs aux boucles varient selon le nombre d'abonnés et la 

distance qui les sépare du centre de commutation. 

Actuellement, l'abonné urbain habitant dans le secteur à tarif de 

base de la région desservie par Bell Canada paie $6.55 par mois pour une ligne 

résidentielle. Quant à l'abonné rural, il débourse $4.85 par mois + 55 cents 
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par quart de mille qui le sépare du secteur à tarif de base pour une ligne 

à deux abonnés, et $4.40 par mois (aucun frais supplémentaire pour la 

distance) pour une ligne à plusieurs abonnés. 

En ville, la boucle rapporte en général $78.60 par année, non compris 

les revenus attribuables aux appels interurbains; quant à la boucle de 50 000 pieds 

dont il a été question plus haut, elle rapporte $316.80 par année, si elle est 

utilisée pour une ligne à plusieurs abonnés avec, en moyenne, 6 abonnés, ou 

$380.40 par année si elle assure le service d'une ligne à deux abonnés qui 

habitent à une distance de cinq milles du secteur à tarif de base. 

Donc, au point de vue revenu net, la boucle, utilisée en ville donne 

un rendement de 30% de plus que la boucle rurale, même si l'on considère la 

boucle assurant un service de ligne à plusieurs abonnés en campagne. En 

d'autres mots, il faudrait que la compagnie de téléphone exige des frais de 

$44.45 par mois de l'abonné rural disposant d'une ligne privée dont il a été 

question plus haut, pour s'assurer un revenu équivalent par rapport à la somme 

qu'elle a investie. Il se peut que les frais d'appels interurbains effectués 

par les abonnés ruraux suffisent à assurer un tel revenu, mais pour l'instant, 

on ne possède pas assez de renseignements à ce sujet pour en être assuré. 

On a préparé une évaluation des frais en vue de préciser l'importance 

des fonds requis pour améliorer le service téléphonique rural, c'est—à—dire 

remplacer le service de ligne à plusieurs abonnés par un service de ligne 

privée, et pour fournir le même service aux régions qui ne sont pas encore 

desservies (en admettant l'utilisation des techniques modernes). Ces frais 

sont présentés au tableau 3.1. Comme on peut le constater, les installations 
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extérieures engloberaient une grande partie du total des frais, soit entre 

1,4 et 3,5 milliards de dollars, selon la somme qui serait exigée des abonnis 

pour les boucles. Même en fournissant un service de ligne à deux abonnés, on 

ne réduirait pas les frais de plus de 15%, puisque les frais communs resteraient 

les mêmes. Quoiqu'il en soit, si l'on veut faire un travail rentable en vue 

de l'amélioration des communications rurales, il faut à tout prix utiliser au 

maximum les installations existantes. 

TABLEAU 1.1  

COOT (MILLIONS)  

Remplacer lignes à 	Fournir service 	Équipement 	Inter- 	Total 
plusieurs abonnés 	aux régions 	de central 	centraux 	Minimum 	Maximum 
par lignes privées 	non desservies 

Terre-neuve 	15,2 - 38 	28,2 	5,8 	0,53 	49,7 	72,5 

île-du-Prince-Édouard 	22 	- 55 	5 	5,4 	0,48 	32,9 	65,9 

Nouvelle-Écosse 	87,9 - 219 	38,3 	21,4 	1,93 	149,5 	280,6 

Nouveau-Brunswick 	59,4 - 149 	23,7 	14,2 	1,3 	98,6  

Québec 	300 	- 750 	53,3 	60 	5,4 	418,7 	668,7 

Ontario 	360 	- 900 	39,5 	72 	6,5 	47S 	1018-  

Manitoba 	98 	- 247 	12,5 	19,8 	2,2 	132,5 	281,5 

Saskatchewan 	147 	- 368 	322 	29,4 	2,6 	501 	722 

Alberta 	146 	- 365 	21,4 	29,2 	2,6 	199,2 	418,2 

Colombie-Britannique 	182 	- 455 	31,4 	36,4 	3,3 	253 	526 

Canada 
milliards) 	1,4 - 3,5 	0,3 	0,3 	0,26 	2,26 	- 	4,36 

1 

1 

a 

1 

1 

1 

1 

1 

a 
1 

1 
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Il a été démontré que la ligne à plusieurs abonnés et ses particula-

rités constituent le problème fondamental de l'abonné et de la compagnie de 

téléphone. Jusqu'à présent, les systèmes électroniques susceptibles de remplacer 

les installations qui relient l'abonné au central ne se sont pas révélées aptes 

à répondre aux besoins des Canadiens, tant au point de vue performance qu'au 

point de vue coût. Le matériel est appelé à fonctionner dans des conditions 

météorologiques difficiles; ainsi, si l'on veut 2.éduire les frais, la qualité 

du service doit en souffrir. Les plus récents développements dans le domaine 

du service rural ont visé à rapprocher le concentrateur de l'abonné. Toutefois, 

le lien qui connecte l'abonné au système demeure la paire en câble partagée par 

d'autres abonnés. 

Peu à peu, on parvient à maîtriser le problème principal des petites 

compagnies, soit le financement de l'achat de nouveau matériel, grâce à 

l'intervention des organismes de réglementation en vue d'encourager les grandes 

entreprises à acheter les plus petites compagnies et à assurer elles—mêMes le 

service. 

Nous nous reportons encore une fois à la décision de la CCT du 22 décem-

bre 1975, dans laquelle la Commission déclare qu'il faudra prendre une décision 

importante en matière de politique, à savoir si les frais occasionnés par 

l'amélioration des services ruraux (non urbains) doivent être acquittés en 

entier par les usagers des services non urbains ou s'ils doivent être en 

partie payés par les abonnés urbains. En mars 1976, la CCT a déclaré qu'elle 

avait décidé, avec le CRTC et le MDC, de retarder la conférence sur l'améliora-

tion des services non urbains offerts par Bell Canada jusqu'à ce que les 

pouvoirs de juridiction de la OCT aient été transférés au CRTC. 
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3.5 Participation de l'industrie  

Le rapport Logan, récemment terminé, fournit une excellente vue 

d'ensemble de l'apport de l'industrie au marché du système téléphonique rural.  

Mis à part les câbles et les systèmes à fréquence vocale, une très faible 

partie du matériel vendu au Canada est de fabrication canadienne. Comme ce 

matériel est du type électronique (systèmes à "gain de paires" ou systèmes 

radio sur lesquels on compte pour améliorer le service offert aux abonnés 

ruraux) on peut dire que les fabricants canadiens ne jouent qu'un rôle minime 

dans cette industrie. Ils estiment que le marché intérieur annuel d'environ 

3 millions de dollars que représente le matériel électronique dans le service 

rural (en comparaison avec les dépenses annuelles de 70 à 90 millions de 

dollars pour le câblage du réseau rural) n'est pas suffisant pour permettre la 

mise au point et la fabrication du matériel. Ce point de vue est confirmé par 

l'expérience Pylon, qui s'est soldée par un échec; (elle a de faire face à des 

problèmes non prévus dans l'utilisation du matériel de conception canadienne). 
• 

En effet celle—ci prévoit que le système ITT de conception canadienne sera 

fabriqué aux États—Unis plutôt qu'à Guelph, et que l'essai du système Northern 

DMS—1 sera effectué dans une localité américaine. L'industrie américaine s'est 

montrée plus intéressée par la fabrication du matériel électronique à l'intention 

des services ruraux que l'industrie canadienne; il se peut que cette attitude 

soit due aux politiques de la Rural Electrification Administration (REA), à 

l'importance du marché, ou à un coût de production qui ne représente que 60% du 

coût de production canadien, les Canadiens ayant à payer des taxes sur les 

ventes et des droits de douanes plus élevés. Le marché américain dans ce 

domaine dépasse donc 50 millions de dollars par année, et il continue à croître 

rapidement, grâce à l'encouragement qu'il reçoit de programmes comme le Serving 



Area Value Engineering (SAVE) de la REA, projet visant à optimiser l'utilisation 

du cuivre et du matériel électronique pour réduire le coût d'ensemble des boucles. 

Si l'on veut que les fabricants canadiens profitent des travaux 

effectués en vue d'améliorer le service rural, on doit mettre l'accent sur le 

matériel électronique plutôt que sur les câbles, ce qu'il a été impossible de 

faire jusqu'à présent à cause des différences de coûts et peut—être à cause de 

l'attitude conservatrice des sociétés exploitantes. Cette innovation ne nuira 

que très peu à l'industrie du câble puisque pendant les quelques années â venir, 

les lignes métalliques demeureront essentielles pour soutenir les systèmes 

électroniques dans les régions rurales. Il ne suffit pas de stimuler la demande 

en matière de matériel électronique dans les régions rurales; en effet, les 

importateurs, protégés par la grande production des États—Unis, seraient peut—

être les seuls à en profiter. Les fabricants canadiens devraient être en 

mesure d'offrir sur le marché, tant canadien qu'américain, une série limitée de 

produits de conception particulière. Les ventes éventuelles dans ces deux 

pays devront être combinées pour que nous soyons assurés que le produit 

national sera capable d'affronter la concurrence, quelle que soit l'envergure 

du programme canadien d'amélioration du service rural. Cette politique de 

mise an marché s'est avérée efficace dans le cas de l'analyseur de données de 

trafic ESE et il se peut qu'elle donne également de bons résultats dans le 

cas du système Northern DMS—l. 
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GROUPE DE TRAVAIL SUR LES COMMUNICATIONS RURALES 

4. RADIODIFFUSION  

4.1 Introduction  

Au Canada, la radiodiffusion comprend deux services, soit le service 

monaural et le service stéréophonique, qui émettent dans deux bandes de 

fréquences, les fréquences moyennes et les très hautes fréquences (VHF). Le 

CRTC et la Société Radio—Canada considèrent le service monaural comme fonda-

mental. Dans la bande des fréquences moyennes, on utilise la modulation 

d'amplitude (MA) tandis que dans la bandé VHF, il s'agit de la modulation de 

fréquence (MF). (Les caractéristiques de performance de ces bandes et de ces 

techniques sont traitées dans l'annexe A.) La plupart des mises au point 

réalisées ont été basées sur les deux principales combinaisons suivantes: 

monaural — moyennes fréquences — MA 

et 

stéréophonique — VHF — MF 

C'est ainsi qu'on an est venu à utiliser communément les expressions MA et MF 

pour désigner les deux services. Au cours des dernières années, en raison de 

la saturation de la bande des moyennes fréquences, la Société Radio—Canada a 

étendu son service monaural en utilisant la combinaison suivante: 

monaural — VHF — MF 

4.2 Données relatives au rayonnement 

La Société Radio—Canada a établi un Programme de rayonnement accéléré 

qui vise à étendre le rayonnement du service monaural de radiodiffusion et le 

service de télévision à toutes les collectivités de 500 habitants ou plus 
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99 

99 

98 

983 
 983  

92 

89 

non disponible 

I .  
aucun changement 

après le coucher 

du soleil 

TABLEAU 4.1  

Données relatives au pourcentage de rayonnement 
par groupe linguistique et par service 

du lever du soleil au I du coucher du soleil 
coucher du soleil 	au lever du soleil 

Radiodiffusion monaurale  

Radio-Canada - Anglais 

Radio-Canada - Français 

Secteur privél  

Plus d'un service canadien
2 

Anglais 
Français 

Radiodiffusion stéréophonique  

Radio-Canada - Anglais 

Radio-Canada - Français 

Secteur privé 14  

Plus d'une station canadienne
2 
 

Anglais 	 59
3  1 	I 

Français 	 503  

61 

65 

85 

Remarques  

1) Pourcentage du total de la population - non pas par groupe linguistique. 

2) Les chiffres exacts ne sont pas disponibles. 

3) En supposant que le chiffre représentant le rayonnement total dans le secteur 
privé soit valable pour chaque groupe linguistique pris séparément. 

4) En se fondant sur 50 pV/m - voir l'alinéa 4.3.2. 

5) Services de recherche de la Société Radio-Canada. En supposant que le 
rapport entre le jour et la nuit demeurera le même lorsque le Plan de 
rayonnement accéléré sera terminé. 



pouvant gtre desservies à l'aide d'un seul émetteur. On s'attend à ce que la 

mise en oeuvre du plan soit terminée vers 1980. Les données présentées au 

tableau 4.1 supposent que le plan est terminé. Les chiffres concernant le 

secteur privé et le rayonnement du service stéréophonique de la Société 

Radio—Canada se fondent sur des données actuelles. Quant aux données du 

tableau 1.1 relatives eu rayonnement du service offert par la Société Radio—

Canada aux groupes francophone et anglophone, elles sont basées sur les groupes 

linguistiques seulement et non sur toute la population. Les données concernant 

le rayonnement du service offert par le secteur privé ne sont pas disponibles 

par groupe linguistique. 

Le tableau 4.2 présente la diminution de rayonnement du service 

monaural de radiodiffusion entre le coucher et le lever du soleil, alors que 

la cote d'écoute est la plus élevée (voir également le paragraphe 1.6). Les 

causes de cette diminution sont exposées dans le paragraphe 5.1. La diminution 

varie grandement d'une région à l'autre selon la distance qui sépare la station 

des régions fortement peuplées comprenant un grand nombre de stations radio, par 

exemple la dite ouest des États—Unis, et selon le relief du sol. Ainsi, la 

Nouvelle—Écosse et le Nouveau—Brunswick sont désavantagés eu point de vue 

rayonnement de nuit. 

4.3 Signification des données relatives au rayonnement  

4.3.1 Radiodiffusion monaurale  

Les chiffres concernant le rayonnement de jour sont basés sur le 

contour d'intensité d'un signal reçu (0,5 mV/m) qui est adéquat dans les régions 

rurales, mais qui pourrait exiger une antenne extérieure ou, au moins, une 
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TABLEAU 4.2  

Réduction du rayonnement de Radio—Canada, service MA, 
entre le lever et le coucher du soleil 

par province 1 2  

(pourcentage du rayonnement diurne perdu pendant la nuit) 

Province 
Réseau anglais 
Anglophones 

Réseau français 
Francophones 

Terre—Neuve 

Île—du—Prince—Édouard 

Nouvelle—Écosse 

Nouveau—Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie—Britannique 

Yukon 

Territoires du Nord—Ouest- 

Canada 

21 

3,9 

23,2 

33 

4,9 

5 1 8 

4 

0,3 

4,5 

4,5 

6 1 7 

6,7 

7,5 

100 

0,8 

46,3 

7,5 

13 1 9 

25,5 

69 1 6 

36,4 

néant 

. néant 

10,3 

Remarques  

1) D'après les renseignements fournis par les Services de la recherche auprès 
de la direction générale de Radio—Canada. 

2) La réduction du rayonnement de chaque réseau a été calculée selon le groupe 
linguistique en cause. Les données n'offriraient qu'une différence infime 
si le "groupe linguistique minoritaire" faisait partie du groupe majoritaire 
de chaque province. 
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orientation directionnelle appropriée de l'appareil radio par rapport à 

l'emplacement de l'émetteur. Il ne convient pas aux régions résidentielles 

à forte population ni aux régions industrielles. Les données concernant la 

perte du rayonnement pendant la nuit ont été calculées en fonction du contour 

"de limitation de nuit" qui représente les endroits où il serait possible 

d'obtenir, 90% du temps, une- réception sans brouillage. Les données relatives 

au rayonnement nocturne ont été compilées par Radio—Canada (Services de la 

recherche auprès de la direction générale) expressément en vue de cette étude. 

Il n'existe pas de données semblables pour le secteur privé. 

Actuellement, quelques émetteurs de la société Radio—Canada desservent 

de petites collectivités, et d'autres seront installés dans le cadre du Plan 

de rayonnement accéléré. Ces émetteurs assurent le service monaural de Radio—

Canada à l'aide des fréquences de la bande VEF—MF. Celles—ci ne subissent 

aucune altération pendant la nuit. 

Les raisons qui expliquent la réduction du rayonnement nocturne du 

service monaural MA sont indiquées dans l'annexe A.1. - 

4.3.2 Radiodiffusion stéréolphohique  

Les données concernant le rayonnement de Radio—Canada ont été calculées 

en fonction d'un contour de 0,5 mV/m. Cette intensité de réception est 

considérée comme suffisante pour la réception des signaux eu moyen d'appareils 

radio portatifs ou fixes de bonne qualité, munis d'une antenne intégrée 

(habituellement télescopique). Cinquante pour cent de toutes les collectivités 

situées sur le contour devraient recevoir des signaux de cette intensité, 

50 pour cent du temps. Aux endroits plus rapprochés de l'émetteur (à l'intérieur 
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du contour), ce pourcentage est supérieur. Ainsi, dans 25 pour cent des endroits 

'situés sur la limite du contour, les résidents devraient être en mesure de 

capter des signaux en tout temps, au moyen d'un appareil du genre décrit plus 

haut. Les régions basses qui seraient, par rapport à l'émetteur, cachées par 

des 'terrains plus élevés, ne recevraient presque jamais des signaux de cette 

intensité, alors que les collectivités situées dans des secteurs surélevés les 

recevraient presque constamment. Les personnes demeurant dans les régions 

basses peuvent améliorer leur réception en utilisant une antenne de toit ou 

une antenne installée sur un pylône. (Ordinairement lorsqu'un pylône est 

nécessaire pour la réception des signaux de radio, il l'est également pour la 

réception des signaux de télévision.) On trouvera à l'annexe A une brève 

explication de ce phénomène. 

Les données concernant le rayonnement privé sont calculées .  an fonction 

du contour de 50 pV/m, utilisé par le CRTC. Toutes les observations susmention-

nées concernant l'emplacement du récepteur s'appliquent également ici, mais 

seule une antenne extérieure captera des signaux d'une intensité suffisante 

pour assurer une bonne réception; une antenne intégrée ne suffit pas. On a 

calculé que le rayon du contour de 0,5 mV/M est égal aux deux tiers du rayon 

du contour de 0,05 mV/m (50 pV/m). Les données concernant le rayonnement des 

stations privées (contour de 500 pV/m) ne sont pas disponibles et, en ce qui a 

trait à certaines vieilles stations, le contour n'est pas connu. 

4.4 Zones non desservies  

Le pourcentage de la population, par province, qui ne peut bénéficier 

des services monauraux ou stéréophoniques est indiqué dans le tableau 4.3. Il 

est évident qu'il existe d'importantes disparités régionales. Toutefois, ces 
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TABLEAU  4.3  

Pourcentage de la population non desservie, par province 

Province 
Service radio monaural du 	Service radio 
lever au coucher du soleil 

1 stéréophonique 

Terre—Neuve 	 519 	97 

Île—du—Prince—Édouard 	, 	0 	 67 

Nouvelle—Écosse 	 1,2 	21 

Nouveau—Brunswick 	 1,6 	36 , 	• 

Québec 	 0,8 	 6 

Ontario 	 0,6 	 3 

Manitoba 	 1,5 	11 

Saskatchewan 	 0,7 	58 

' Alberta 	 0,5 	18 

Colombie—Britannique 	3,6 	16 

Territoire du Yukon 	13,4 	100 

Territoires du Nord—Ouest 	32,8 	98 

Remarques  

1) Ces données représentent le pourcentage des zones non desservies par 
quelque station que ce soit. Le Plan de rayonnement accéléré ramènera 
ces pourcentages à 1%, pour le Canada, par groupe linguistique et par zone 
de rayonnement de Radio—Canada. Les données prévues, par province, après 
la mise en oeuvre du Plan, ne sont pas disponibles. 
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disparités sont moins prononcées dans le cas du service monaural. Te service 

stéréophonique n'est offert dans presque aucune région rurale et plusieurs 

d'entre elles ne bénéficient pas des services monauraux du coucher au lever du 

soleil. Elles ne sont donc desserives par aucun service radiophonique pendant 

ces heures. 

Eh plus des zones non desservies qui sont indiquées par les contours, 

il existe un bon nombre de "petits groupes" de gensAqui vivent dans des régions 

basses à l'intérieur des contours et qui ne bénéficient pas des services 

susmentionnés. Nous ne connaissons pas l'importance de ces "petits groupes", 

et seule une étude pourrait la déterminer. 

4.5 Utilisation du matériel- VHF –  MF  

Le pourcentage des familles qui possédaient des récepteurs MF en 1975 .  

est indiqué dans le tableau 4.4. Et général,  —Ce nombre est supérieur aux 

données concernant l'écoute des émissions MF qui figurent dans le tableau 4.1, 

ce qui indique que la disponibilité des récepteurs ne constitue pas un facteur 

qui limite l'utilisation accrue des services transmis sur la bande VHF–MF. 

La situation est cependant très différente en ce qui a trait aux 

radios d'automobile, comme on peut le constater dans la figure 4.4.-  Bien que 

92 pour cent des propriétaires de voitures installent un appareil radio dans 

leur automobile, seulement 20 pour cent d'entre eux achètent des appareils 

radio MF. Puisque ces propriétaires de voiture et les membres des familles 

susmentionnées sont les mêmes personnes, on est amené à chercher un facteur qui 

explique cette différence. Le principal facteur est évidemment la politique 

d'établissement des prix des fabricants d'automobiles. Le prix d'un appareil 
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radio MA—MF d'automobile est habituellement le double de celui d'un appareil MA 

destiné à être installé dans la même voiture. Mais les appareils radio MF 

domestiques ne coûtent habituellement que 20 pour cent de plus que les appareils 

radio MA de même catégorie. 

La faible utilisation des récepteurs MF dans les voitures constitue 

une entrave à l'augmentation du rayonnement de la bande VHF—MF, étant donné 

qu'un grand nombre de services de radiodiffusion sont destinés aux automobilistes. 

La bande de radiodiffusion moyenne fréquence—MA n'offre qu'une possibilité 

d'expansion très faible ou presque nulle (voir l'annexe A.1), de sorte que 

l'établissement de certaines mesures correctives concernant la fixation du prix 

des appareils radio MF de voiture pourrait être nécessaire dans le cadre de 

tout plan visant à améliorer le rayonnement de cette façon. 

4.6 Comportement de l'utilisateur  

Au paragraphe 4.2 nous avons indiqué qu'une bonne partie de la 

population ne peut bénéficier du service radio de base pendant la soirée (après 

le coucher du soleil) et tôt le matin (avant le lever du soleil). Il va sans 

dire que ces périodes varient tout au long de l'année, mais pendant l'hiver on 

pourrait fixer la période comprise entre le lever et le coucher du soleil, 

entre 7h et 18h. Des données statistiques concernant le début de novembre 

indiquent que 74 pour cent des auditeurs sont à l'écoute pendant ces heures 

alors que 26 pour cent le sont antre 18h et 7h30. De cette proportion, les 

42 pour cent sont à l'écoute aux petites heures du matin (5h à 7h30). 

24 pour cent de la population totale est à l'écoute d'une station radio. Ce 

pourcentage n'est pas dépassé après 8h. Ainsi, en hiver, la période d'écoute 

la plus importante, avant 7h30, a lieu pendant la période de rayonnement nocturne 

1 
1 

possibilité 	1 
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réduit. Pendant la soirée, le pourcentage de la population qui écoute la radio 

n'atteint qu'environ 5 pour cent. Ces statistiques indiquent que la radio n'est 

pas un médium très en vogue pendant la soirée, même dans les villes où il est 

possible de recevoir des émissions radiophoniques pendant cette période. 

Le public (tout comme le CRTC) tend à identifier le service radio de 

base à la bande moyenne fréquence-MA. Ainsi, lorsque le service monaural est 

étendu, au moyen de la bande VHF-MF, à une zone qui ne bénéficiait pas encore 

de ce service, il est nécessaire de donner une certaine formation aux gens qui 

l'utiliseront et de leur indiquer la façon d'obtenir ce service. Les récepteurs MA 

sont également munis d'antennes entièrement logées à l'intérieur du boîtier, 

de telle sorte que l'usager en ignore même l'existence. Il est impossible 

d'utiliser ce procédé pour la bande VHF-MF. C'est pourquoi les petits 
• 

récepteurs de cette fréquence sont généralement munis d'une antenne télescopique 

pour recevoir cette bande. Malheureusement, dans bien des cas, les usagers ne 

comprennent pas la nécessité d'utiliser l'antenne pour la réception de la 

bande VHF-MF, alors que celle-ci n'est pas nécessaire pour la réception de la 

bande MA. Eh conséquence, ils se plaignent souvent de ne pas être capables 

de recevoir la station. Encore une fois, il faudra mener une campagne d'infor-

mation dans chaque cas où l'on décidera d'utiliser la bande VHF-MF. 

1 
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5. RADIODIFFUSION TÉLÉVISUEIIE 

5.1 Introduction  

La radiodiffusion télévisuelle est réglementée par le CRTC et 

exploitée par les réseaux suivants: le réseau de Radio-Canada (anglais et 

français), le réseau CTV et ses stations affiliées, le réseau Global, le 

réseau TVA et ses stations affiliées, le réseau OTEO et certaines stations 

indépendantes. L'importance de ce service de radiodiffusion pour l'année 1975, 

est indiqué dans le tableau ci-après des stations pour lesquelles une licence 

a été délivrée. 

TABLEAU 5.1 	/ 

Nombre total de stations 
de télévision" 

Stations de Radio-Canada 	238 
Stations affiliées de Radio-Canada 	234 
Stations affiliées de CTV 	57 
Stations affiliées de TVA 	6 
Global 	 6 
OTEO 	 6 
Stations indépendantes 	--à 

661 

(Rapport annuel de 
1974-1975 du CRTC) 

5.2 Données relatives eu rayonnement  

À l'heure actuelle, seulement 2 pour cent de la population demeure à 

l'extérieur des contours de rayonnement d'une station de télévision. Une fois 

que le Plan de rayonnement accéléré de Radio-Canada sera achevé, pas plus de 

• 1 pour cent de la population anglaisaou française sera dans l'impossibilité de 

recevoir les signaux d'une station de télévision qui sera exploitée dans sa 

propre langue. Environ 25 pour cent de la population qui demeure dans les 



régions rurales et dans les petites villes ne bénéficieront pas du choix d'une 

station dans leur propre langue. Presque toutes les régions rurales sont 

situées dans la zone de rayonnement "B" des stations, où l'image est susceptible 

d'être de mauvaise qualité et où il peut s'avérer impossible de recevoir les 

signaux sans l'aide d'une antenne extérieure installée sur un pylône. 

La proportion de la population de chaque province qui n'est pas 

actuellement desservie par des stations de télévision est indiquée dans le 

tableau 5.2. Les données correspondantes prévues, par province, à la fin de 

la mise en oeuvre du Plan de Radio-Canada, ne sont pas disponibles pour l'instant. 

TABLEAU 5.2  

Pourcentage de la Population de chaque province non desservie 
par des stations de télévision pour 1975 

Province 	Pourcentage de la population non desservie 

Terre-Neuve 	 6,6 
Ile-du-Prince-Édouard 	 7 
Nouvelle-Écosse 	 0 
Nouveau-Brunswick 	 0 1 2 
Québec 	 0,1 
Ontario 	 0,4 
Manitoba 	 3 1 2 
Saskatchewan 	 8 1 4 
Colombie-Britannique 	 4,1 
Territoire du Yukon 	 18,8 
Territoires du Nord-Ouest 	43,4 

Canada 	 2 

5.3 Signification des données de rayonnement  

Une zone est considérée comme desservie si elle se trouve à l'intérieur 

de la zone de "rayonnement B" (théoriquement déterminée) d'une station. À la 

limite de cette zone, 50 pour cent des collectivités devrait être en mesure de 
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recevoir les signaux de la station environ 50 pour cent du temps si elles 

utilisent une antenne extérieure installée à 30 pieds au—dessus du sol. Les 

observations relatives à l'emplacement qui figurent dans le paragraphe 4.3.2 

sont également valables dans le cas présent, et les problèmes causés par la 

présence de montagnes environnantes sont plus importants dans le cas des 

bandes UHF que dans celui des bandes VHF. Un bon nombre de réémetteurs sont 

utilisés afin de transmettre les signaux aux zones non desservies, comme il est 

indiqué sur les cartes des figures 1 et 2. 

5.4 Attitudes  

Du point de vue technologique, les systèmes UHF peuvent fournir, 

dans les foyers, la même performance que les systèmes VHF. Cependant, ces 

systèmes exigent des émetteurs de puissance supérieure, des antennes de gain 

supérieur et des récepteurs plus sensibles. L'entretien du système est 

également plus exigeant, spécialement en ce qui concerne la ligne de transmission 

qui relie l'antenne au récepteur. 

La manoeuvre d'un récepteur UHF est un peu plus compliquée que celle 

d'un récepteur VHF. L'usager doit apprendre à utiliser un dispositif de 

sélection des canaux à deux étages qui ne comporte pas, dans la plupart des 

appareils, de positions fixes pour chaque canal UHF. 

En raison des points susmentionnés, et étant donné que le système UHF 

est plus nouveau et que les téléspectateurs y sont moins habitués, les gens 

semblent hésiter quelque peu à syntoniser les stations UHF. C'est pourquoi 

les radiodiffuseurs éprouvent une certaine hésitation à utiliser la bande UHF. 



SE
R

V
IC

ES
 D

E
 T

E
L

É
V

IS
ir

rj
 

R
A

D
ID

.C
A

U
A

O
A

  T
 S

T
A

T
IO

S
S

 l
-r

fi
L

IE
E

S
 

' 	
•. 	

R
E

S
E

A
U

 A
•N

A
IS

 	
. 	

•X
 

A
U

T
D

R
IS

É
E

S
 A

J 
31

 l
ie

S
 i

51
5 

T
O

T
A

L
- 

3V
, 

DZ
S:

ZN
E  

L
IS

  C
r.

:1
,C

11
1A

S'
O

 
T

tI
tG

ni
01

:E
S

 
T

O
T

A
L

-1
62

 

:1
1f

 iA
IS

T
IE

U
R

  S
(5

  w
A

rr
s 

au
 e

.!q
vi

s.
10

nA
t. 

• 
2
1
 

,.
%

e
,f

ri
tr

a 

st 
p
e,

!\ 

>
xi

 
H

 

0
1
 

CA
N

A
D

A
 

M
I
 N

M
I
 M

I
 M

I
 M

N
 M

I
M

I
 M

I
 	

I
N

 B
I
N

 
1

1
1

•1
 1

.1
1

 
M

N
 M

I
 M

ll
e
 M

I
 S

I
 M

N
 N

M
 



SE
RV

IC
ES

 D
E 

T
iL

iv
Is

io
u 

FI
A

D
IO

•C
A

N
A

D
A

 E
T 

ST
AT

IO
NS

 A
FF

IL
IÉ

ES
 

RE
SE

AU
  F

R
A

IS
  

TO
TA

L 
• 1

01
 

A
U

T
O

R
IS

E
S 

A
U

 à
 M

AR
S 

10
:5

 

m
ic

e
  U

S
  c

oN
T

ou
lts

 
T

no
lm

au
cs

 ,
1O

TA
L.

52
 

- 

•
E

di
m

E
rE

tU
R

  D
E

S
  W

AT
TS

 O
U 

M
o

n
: 

TO
TA

L 

LK
ÉM

cl
if 

ua
  D

A
TA

N
T  

?D
er

 a
Lo

TA
 .1

 

••
••

0
 

C
A

N
A

D
A

 
• 

""
? 

m
e
 m

a
 w

it
 

I
»

 
M

I
 
I
N

 
M

e
 

O
M

 M
I
 

m
ul

i 
1

1
.1

 0
_

1
1
 	

M
t 

m
a
 a

s
 a

u
 u

m
 



—58— 

6. TÉLÉVISION PAR aBLE 

La télévision par câble offre habituellement un grand nombre de 

canaux de télévision et de bandes de fréquences à 75 pour cent de la population, 

qui compte 50 pour cent d'abonnés. Le nombre des abonnés s'élevait à 2,12 mil-

lions en 1973. Ce service n'est pas disponible dans les régions rurales. 

Il existe deux raisons économiques pour lesquelles le système de 

télévision à antenne collective n'est pas disponible dans les régions rurales: 

le coût de la transmission de signaux multiples aux têtes de lignes situées 

loin des sources de production, et le coût du système de distribution dans les 

régions à faible densité de population. Ce dernier coût est proportionnel à 

la concentration moyenne d'habitations par mille. Celle—ci est habituellement 

supérieure à 70 habitations par mille dans les régions urbaines et inférieure 

à 25 habitations par mille dans les régions rurales. On a suggéré d'utiliser 

les satellites comme solution possible au problème susmentionné — voir annexe A.6 

pour plus de détails. Il semble improbable que le coût de la distribution de 

la télévision par câble dans les régions rurales puisse être compensé par les 

recettes, si le service de télévision était le seul à être offert. Cependant, 

si les mêmes câbles étaient également utilisés afin de fournir le service 

téléphonique, le partage des frais d'investissement pourrait assurer un taux 

de rendement plus avantageux. 

Le système de télévision à antenne collective s'est développé très 

rapidement, comme il est indiqué dans la figure 10. C'est assurément un 

service très en vogue qui a offert de nouvelles sources de revenus qui lui 

ont elles—mêmes permis de s'accroître rapidement. 
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7. PLAINTES  

Les plaintes formulées par le public concernant des questions de 

radiodiffusion sont adressées à un grand nombre d'organismes différents, - 

notamment aux députés qui les acheminent normalement vers le MDC, aux bureaux 

régionaux du MDC, au CRTC, à Radio—Canada et aux stations privées. C'est 

pourquoi il n'existe aucun registre indiquant le nombre total des plaintes 

qui sont reçues. Même au sein du MDC, les plaintes sont en général classées 

dans le dossier de la station de radiodiffusion à laquelle elles se rapportent. 

Ainsi, ces documents sont dispersés dans plusieurs centaines de dossiers qui 

se trouvent eux—mêmes dans divers organismes l .et il n'existe aucun moyen 

économique de les rassembler et de les classer pour le moment. En règle 

générale, les plaintes portent surtout sur les questions suivantes: insuffi-

sance de la zone de desserte, médiocrité de la couverture radio MA pendant la 

nuit, mauvaise qualité de l'image télédiffusée et absence d'un autre service 

de télévision. Ce dernier point fait fréquemment l'objet de plaintes lorsqu'une 

station diffusant dans la langue du groupe minoritaire reçoit une autorisation 

avant qu'une autre station utilisant la langue du groupe majoritaire n'entre en 

ondes. 

Il n'existe pas beaucoup de données disponibles concernant les 

plaintes relatives aux services ruraux de télécommunications. Il semble que 

divers groupes déposent des plaintes d'ordre général et particulier à 

l'occasion des audiences publiques sur les demandes de hausses tarifaires, 

mais que l'on n'entend plus parler de ces plaintes, une fois les audiences 

terminées. Les problèmes alors soulevés sont de même nature que ceux dont il 

est question dans le présent rapport. Les régions rurales présentent de temps 
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à autre des requêtes concernant ces problèmes et, à l'occasionnes journaux en 

font mention. Les plaintes sont dirigées vers divers organismes, notamment les 

bureaux régionaux du MDC, les députés, le Ministre, la CCT, les organismes de 

réglementation provinciaux et les compagnies de téléphone; elles sont de ce 

Lait dispersées dans une multitude de dossiers. 

Cependant, les problèmes dont traite le présent document ont été 

corroborés par une étude* effectuée par une commission d'enquête du MDC concer-

nant les secteurs du service téléphonique qui présentent des problèmes et les 

principaux points qui inquiètent les abonnés. Cette étude a été menée au 

moyen d'entrevues de groupes de personnes habitant des régions urbaines et 

rurales de l'Ontario et du Québec. Les principales conclusions de l'étude 

indiquent que l'on estime maintenant que le téléphone constitue un service 

essentiel et même indispensable. Elles indiquent également qu'en général les 

abonnés des régions urbaines se disent très satisfaits des tarifs et du service. 

De fait, aux yeux de ce groupe, Bell Canada projette une image des plus 

positive des points de vue de la fiabilité et de la compétence. D'autre part, 

les abonnés des régions rurales sont loin d'être aussi satisfaits. Ils 

estiment qu'en ce qui concerne le téléphone, le service qui leur est offert ne 

justifie pas les coûts qui y sont afférents. 

Les plaintes des abonnés des régions rurales sont nombreuses et pleines 

d'amertume. Elles portent surtout sur le service par ligne à plusieurs abonnés 

et sur le service interurbain. Les lignes à plusieurs abonnés donnent lieu à 

des plaintes courantes: 

* Public Concern About Telephones/Telephone Service. 
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violation de la vie privée. 

d'autres abonnés essaient d'établir des appels pendant que la 

ligne est occupée. 

nombre excessif d'abonnés partageant la même ligne. 

affaiblissement de la réception lorsque d'autres abonnés sont à 

l'écoute. 

les appels effectués tard le soir ou tôt le matin dérangent tous 

les abonnés qui partagent la même ligne. 

certains abonnésmanquent,d'égards envers les autres et les importunent. 

les abonnés commerciaux veulent savoir pourquoi les abonnés 

résidentiels qui partagent leurs lignes peuvent profiter du même 

service qu'eux à des tarifs inférieurs. 

Ceux qui finissent par en avoir assez de ce service et qui décident de payer un 

supplément pour obtenir une ligne semi—privée découvrent parfois que ces lignes 

ne sont pas à leur disposition. En outre, un service de réparation médiocre, 

le peu d'intérêt manifesté par le bureau d'affaires de la compagnie de téléphone 

locale à régler les problèmes des abonnés ruraux, la transmission de qualité 

inférieure, le manque de disponibilité de l'équipement courant, le fait que les 

annuaires des circonscriptions avoisinantes ne soient pas fournis et le mécon-

tentement suscité par la mauvaise division des zones d'appels locaux s'ajoutent 

aux difficultés déjà mentionnées. Ces problèmes constituent la raison pour 

laquelle les frais mensuels (qui peuvent atteindre jusqu'à $25 dans certains 

cas) ne sont pas considérés comme •justes même si l'on estime que le service 

lui—même est essentiel (étant donné surtout qu'ils permettent d'avoir accès 

aux services de secours en tout temps). L'étude fait ressortir ces points 

lorsqu'elle conclue que... "exception faite des plaintes générales concernant 
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la publicité et les annuaires, les seuls graves problèmes auxquels Bell Canada 

doit faire face concernent les régions rurales. À cet égard, il est fortement 

recommandé que Bell Canada s'efforce de mettre sur pied un mécanisme d'action 

qui lui permette de recevoir ces plaintes et d'y donner suite de façon plus 

efficace". 
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8. OBSERVATIONS ET REMARQUES  

Les disparités qui existent antre les services de télécommunication 

généralement assurés dans les régions rurales et ceux des régions urbaines ont 

été identifiées. Ces disparités se retrouvent tant sur le plan du service 

téléphonique que dans le domaine des services de radio, de télévision et de 

STAC. En ce qui concerne le service téléphonique, les disparités sont les 

mêmes partout au Canada, peu importe que le service soit assuré par des compa-

gnies privées, des entreprises réglementées par le gouvernement fédéral ou des 

compagnies régies par la province. L'ampleur des problèmes et les solutions 

qui leur sont apportées, dans chacune des régions rurales du pays, varient 

selon les facteurs géographiques, mais les problèmes des utilisateurs demeurent 

fondamentalement les mêmes tant en Colombie—Britannique qu'en Saskatchewan, 

par exemple. 

Le problème de base dans le cas de la téléphonie est l'insatisfaction 

manifestée par les utilisateurs à régard du service par lignes à plusieurs 

abonnés. Les raisons de cette insatisfaction sont le manque d'intimité, 

l'occupation des lignes eu moment où l'abonné a besoin de les utiliser, les 

dérangements causés par la sonnerie sur la ligne de tous les utilisateurs, les 

frais supplémentaires exigés pour fournir un service de même qualité que celle 

du service urbain, et le manque de services de tout genre. Le problème vient 

en réalité du fait que les frais d'investissement de la compagnie de téléphone 

sont élevés par rapport aux faibles revenus qu'elle retire des services ruraux. 

Une décision prise par la CCT en 1975, concernant le cas de Bell Canada, recon- 

naît cette situation. Une étude sur le téléphone entreprise eu nom du MDC an 1974, 
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et certaines discussions tenues avec les compagnies de téléphone, révèlent que 

le principal problème de l'utilisateur se situe au niveau de son insatisfaction 

à l'égard du service par lignes à plusieurs abonnés. 

En ce qui concerne la radio, la télévision et le STAC, on constate 

là aussi des disparités entre le service qui est offert dans les régions 

urbaines et celui qui est fourni dans les régions rurales. La principale 

différence se situe au niveau de la médiocrité du signal de réception et du 

choix des stations. Le coût établi en fonction du taux de concentration des 

utilisateurs constitue l'un des principaux facteurs de disparité entre les 

services de radiodiffusion. Des programmes comme le Plan de rayonneMent 

accéléré contribuent à résoudre le problème, mais il y a encore des régions du 

pays qui sont défavorisées de ce point de vue. 

Il en coûterait extrêmement cher (2,4 à 4,4 milliards de dollars) pour 

améliorer le service téléphonique de façon à fournir un service par ligne 

privée au moyen de la technique actuelle, tandis qu'il serait relativement 

économique (141 millions de dollars) de fournir un service de télédiffusion 

en direct sur deux canaux, étant donné la nature de ce dernier système. Eh 

téléphonie, il faut une installation par utilisateur tandis qu'une seule 

installation de radiodiffusion peut desservir un grand nombre d'utilisateurs. 

La mise en oeuvre de la technique actuelle en vue de desservir les régions 

rapprochées grâce à un système de câblodiffusion à large bande pourrait 

coûter jusqu'à 20 milliards de dollars (ce montant est calculé à partir des 

coûts du système américain, en supposant que l'on utilise le facteur de 10 comme 

c'est souvent le cas). Il faudra faire des recherches en vue de déterminer si 
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le coût de la fourniture d'un service téléphonique et d'un service radio à 

partir des mêmes installations justifie les dépenses à effectuer et si une 

telle façon de faire permettra de réduire les coûts de façon substantielle. 

Du point de vue des politiques, il est important de décider s'il est nécessaire, 

approprié ou inutile, pour le gouvernement fédéral de prendre des mesures 

visant à réduire la disparité qui règne au sein des divers secteurs des télécom-

munications axés sur les besoins du public. Si l'on décide d'entreprendre une 

étude en ce sens, elle aura pour résultats l'établissement de programmes de 

recherche permettant d'identifier les répercussions socio—économiques des 

mesures qui seront adoptées. Il faudra déterminer s'il existe des moyens 

techniques dont l'utilisation facilitera la réduction des disparités antre 

les services urbains et ruraux de télécommunications. Il s'agira ensuite de 

résoudre les questions qui seront soulevées au sujet du rôle que le gouvernement 

fédéral est appelé à jouer, compte tenu des facteurs institutionnels et des 

diverses priorités en ce qui a trait à l'acquisition des ressources nécessaires. 

Dans le domaine des services téléphoniques, il a été indiqué qu'en 

dépit des progrès importants qui ont été réalisés en vue de réduire le nombre 

de foyers qui ne bénéficient pas de ces services, et celui de foyers qui doivent 

utiliser des lignes à plusieurs abonnés, on ne parvient pas à atteindre les 

objectifs qu'on s'était fixés dans ce domaine. 

Afin de formuler des solutions à ces problèmes, il faudra mettre en 

oeuvre un programme de recherches visant à identifier les méthodes qui permet-

tront d'utiliser au maximum les ressources dont nous disposons à l'heure 

actuelle et à trouver de nouvelles techniques dont l'application permettra de 

réaliser les objectifs socio—économiques visés. Ces recherches permettront 
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également d'indiquer si des mesures additionnelles doivent être prises afin 

de réduire la disparité entre milieu urbain et milieu rural. Les programmes 

existants et projetés de l'industrie devront être identifiés et il faudra faire 

l'évaluation des possibilités offertes par ces programmes pour répondre eux 

objectifs socio—économiques. Ces mesures devront être prises au stade prélimi-

naire des activités de tout programme de recherches. 

Dans sa décision du 22 décembre 1975, la OCT  affirme qu'elle estime 

qu'un service par ligne à quatre abonnés est satisfaisant. Cependant, cette 

solution n'élimine qu'une partie des disparités. Elle diminue de deux le 

nombre d'abonnés partageant la même ligne. Eh Alberta, l'amélioration du 

service rural s'est traduite par l'établissement de lignes à quatre abonnés, 

mais il semble que le public désire maintenant faire un pas de plus vers 

l'obtention de lignes privées. Tous les programmes de recherches devraient 

étudier cette question, surtout si l'on songe tant soit peu à recommander pour 

objectif un service de lignes à quatre abonnés. Cet objectif permettrait sans 

doute de réduire les coûts du tiers et pourrait également être efficace sur le 

plan économique. C'est pourquoi il est important que tous les programmes de 

recherches visent à trouver un moyen technique de diminuer efficacement les 

frais généraux occasionnés par la réduction des disparités entre les services 

urbains et les services ruraux. Il est également nécessaire de fournir à 

l'industrie les renseignements qui seront obtenus, afin d'améliorer la 

coordination des travaux qui seront entrepris dans ce domaine et d'arriver 

ainsi plus rapidement à des résultats positifs. 

Étant donné le petit nombre de renseignements dont on dispose au 

sujet de la téléphonie rurale, il importe de songer à envoyer une demande à 
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Statistique Canada visant à faire inclure un court questionnaire sur les 

télécommunications dans le questionnaire du recensement de 1981. Cette enquête 

qui sera effectuée dans tous les foyers permettra d'obtenir des renseignements 

précis qu'aucune autre source ne peut nous fournir à l'heure actuelle, par 

exemple le nombre de foyers qui ne possèdent pas le téléphone, car les données 

dont disposent les compagnies de téléphone ne concernent que les foyers 

abonnés au téléphone. 

Il importe de noter que partout dans le monde des gouvernements 

éprouvent également des difficultés à fournir aux vastes régions à caractère 

rural des services de télécommunications offrant la même qualité et les mêmes 

possibilités de raccordement générales que les services qui desservent les 

régions urbaines à forte densité de population. 

Selon le Département de coopération technique de l'UIT,le problème 

des communications rurales dans divers pays du monde est directement relié 

aux conditions suivantes: 

1. la répartition clairsemée des collectivités et des petites villes; 

2. les restrictions économiques imposées sur les capitaux investis 

au titre des télécommunications, que les zones de service locales 

ne parviennent pas à amortir sans subventions. 

Ces conditions ressemblent à celles qui existent au Canada. Ainsi, 

quel que soit le programme qui sera mis en oeuvre par le Canada, il pourra être 

utilisé dans le cadre des programmes d'aide aux pays en voie de développement 

et d'autres programmes connexes dans des domaines où le Canada est susceptible 

de conclure des engagements internationaux ou de développer un marché. 
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Il serait souhaitable de lancer un programme de recherches ayant pour 

but d'identifier et d'évaluer les diverses solutions techniques ainsi que les 

coûts afférents à la réduction des disparités qui existent entre les services 

de télécommunications ruraux et urbains. Ce programme devra tenir compte des 

besoins socio—économiques et des répercussions des programmes qui en résulteront 

sur le système de réglementation et le système institutionnel du Canada. 

Les décisions en matière de politique devront identifier les objectifs 

des services de télécommunications ainsi que le rôle du gouvernement fédéral 

dans l'orientation des activités d'exploitation des compagnies, des fabricants 

et des gouvernements en vue de répondre aux besoins du public. 

I. 
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ANNEXE A  

FACTEURS ET QUESTIONS TECHNIQUES EN MATIÈRE DE RADIODIFFUSION  

A.1 La bande de radiodiffusion à movennesfréquences MA  

La propagation des ondes radioélectriques dans cette bande peut 

causer du brouillage entre des stations situées jusqu'à 1 000 milles l'une de 

l'autre, surtout pendant la nuit. C'est pour cette raison que les stations 

utilisent des réseaux d'antennes directionnelles compliqués et coûteux qui 

couvrent plusieurs acres de terrain et nécessitent plusieurs pylônes élevés. 

Ces réseaux produisent des diagrammes de rayonnement caractérisés par des zones 

de rayonnement nul dans certaines directions, afin de protéger les stations 

éloignées. Les diagrammes de rayonnement sont modifiés au coucher du soleil 

afin de réduire encore davantage les rayonnements qui causent du brouillage. 

Ces mesures, auxquelles s'ajoute, dans certains cas, une réduction de la 

puissance nocturne réduisent la zone de couverture de la station jusqu'à ce 

que l'on rétablisse les diagrammes de rayonnement diurne au lever du soleil. 

À l'heure actuelle, la bande de radiodiffusion MA est pratiquement 

saturée en Amérique du Nord et en Europe. Il est presque impossible de répondre 

à de nouvelles demandes de licence dans le sud du Canada et cela s'avère très 

coûteux dans les cas où il est possible de le faire. Seuls les réémetteurs de 

faible puissance font exception à cette règle. Ces derniers sont destinés à 

fournir le service de radiodiffusion à de petites collectivités qui autrement 

ne seraient pas desservies. Ils sont fréquemment soumis à du brouillage pendant 

la nuit, mais leur puissance est trop faible pour en causer à d'autres stations. 

En résumé, la bande de radiodiffusion MA est pratiquement saturée au Canada. 



1 

—  71 — 

La technique MA est aussi inférieure à la technique MF du fait qu'elle 

est moins capable de résister aux bruits radioélectriques et au brouillage qui 

sont causés par la plupart des accessoires et des appareils électriques, ainsi 

que par d'autres stations éloignées qui utilisent les mêmes fréquences. 

Un avantage de la bande à fréquences moyennes est que les ondes radio 

de ces longueurs d'ondes tendent à s'infléchir pour suivre la courbe des 

'collines basses et parvenir aux vallées. De plus, on peut utiliser des petites 

antennes qui sont enfermées dans le boîtier du récepteur. 

A.2 La bande VHF—MF  

La propagation des ondes radio dans cette bande est généralement 

restreinte à la portée optique et la puissance du signal diminue graduellement 

en fonction de la distance de l'émetteur. De plus, si l'on tient compte du 

fait qu'un récepteur MF est capable de supprimer un signal plus faible qui 

brouille un signal plus puissant Fur la même fréquence, le brouillage, et par 

conséquent la délivrance de licences, deviennent beaucoup. plus faciles à 

contrôler. Néanmoins, de plus en plus de problèmes de ce genre se poseront le 

long de la frontière américaine. L'utilisation de cette bande aux États—Unis 

augmente beaucoup plus vite que son utilisation au Canada, peut—être parce que 

ce pays compte un nombre plus élevé de villes qui peuvent maintenir des stations 

commerciales. Cette réalité a assoupli l'approche de la réglementation dans 

le domaine technique, ce qui a. facilité l'accroissement des assignations de 

fréquences. De cette façon, même si un plan équitable des allotissements de 

fréquences a été élaboré par les deux pays en collaboration, le Canada risque 

peut—être de perdre les fréquences qui lui ont été allotties s'il ne parvient 

pas à les utiliser. 
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Aujourd'hui, les stations de cette bande sont généralement beaucoup 

moins coûteuses que les nouvelles stations MA, surtout parce que des antennes 

directionnelles sont rarement requises et que, si elles le sont, le coût de 

construction de ces stations est beaucoup plus bas. 

L'affaiblissement de signaux déjà faibles, causé par ç de petites 

collines, tend à être beaucoup plus nettement marqué que dans la bande MA, 

parce que ces ondes radio s'infléchissent moins. La polarisation verticale ou 

circulaire est maintenant utilisée pour augmenter l'inflexion des ondes dans 

les régions basses situées dans un rayon d'environ 20 milles de l'émetteur. 

De plus, les régions où cet affaiblissement se produit peuvent être desservies 

par des réémetteurs à faible puissance. Ces appareils ne sont pas encore 

utilisés au Canada, étant donné que la demande n'existe pas. Ils sont utilisés 

aux États—Unis. La résistance au brouillage dû au bruit ou causé par les 

autres stations est beaucoup plus forte depuis que la technique MF est utilisée. 

En résumé, la bande VHF—MF est en général la seule méthode viable 

qui permette d'étendre la radiophonie et elle devra être utilisée à l'avenir 

pour les services monauraux et stéréophoniques. 

A.3 Les bandes de télévision VHF et UHF  

La propagation des ondes radio dans ces bandes est généralement 

restreinte à la portée optique et la puissance du signal diminue graduellement 

en fonction de la distance de l'émetteur. Parce que la technique de modulation 

d'amplitude est utilisée, les problèmes de brouillage sont plus difficiles à 

résoudre que dans la bande radio MF. 
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Les attributions de fréquences VHF sont complètement utilisées dans 

la plupart des régions populeuses du Canada, mais on commence seulement à 

exploiter la bande UHF. Le coût d'exploitation dans la'bande UHF est beaucoup 

plus élevé que dans le cas de la bande VHF, surtout en ce qui concerne la 

consommation d'énergie qui est dix fois plus élevée que celle de la bande VEF 

inférieure et trois fois plus élevée que celle de la bande VHF supérieure pour 

fournir le même service. A cause de la mauvaise conception technique des 

récepteurs de télévision, des restrictions complexes relatives au brouillage 

sont imposées à l'utilisation de la bande des fréquences UHF. Par conséquent, 

le nombre très élevé de canaux qui sont disponibles ne représente pas bien la 

réalité. 

A.4 La technologie des services de rechange  

A.4.1 Services de télévision et services à lar e bande 

Si l'on veut fournir, aux régions rurales les mêmes services multiples 

de télévision qui sont fournis aux régions urbaines, il faudra concevoir un 

nouveau système de distribution. Trois approches de base devront être étudiées, 

soit la mise sur pied: 

— d'un nouveau réseau d'émetteurs de radiodiffusion, 

— d'un réseau d'ondes guidées (câbles coaxiaux ou fibres optiques), 

— d'un réseau de câbles rayonnants. 

La Direction de la Planification et de l'expansion du CRTC a élaboré 

en 1974 un plan concernant l'extension d'un service de télévision de rechange 
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au Canada ("Conceptual Plan for the Extension of Alternate Television Service 

in Canada). Ce plan avait pour objet d'étendre le service aux deux groupes 

linguistiques en trois étapes. Son fondement est essentiellement le même que 

le Plan de rayonnement accéléré de Radio-Canada. La Phase 1 étendrait le 

service à toutes les régions qui reçoivent actuellement le service national de 

Radio-Canada. La Phase 2 concerne toutes les agglomérations de 500 habitants 

ou plus qui peuvent être desservies au moyen d'un seul émetteur, à l'exception 

des agglomérations éloignées qui ont besoin d'une station terrienne à satellite. 

La Phase 3 concerne ces dernières agglomérations. Les coûts estimatifs compilés 

par le CRTC sont exposés au tableau A.1. Toutefois, ils peuvent être remis en 

question, étant donné qu'ils s'élèvent à $26 300 000 au total, tandis que 

Radio-Canada a estimé que le coût de la partie de son Plan de rayonnement 

accéléré qui correspond aux phases 2 et 3 du plan du CRTC s'élèverait à 

$29 643 000. Néanmoins, il devrait être possible d'installer les émetteurs 

de Radio-Canada et les émetteurs commerciaux sur un seul pylône dans plusieurs 

cas, pourvu que les organismes concernés collaborent, ce qui réduirait les 

coûts d'environ 50%. Le fait d'ajouter des canaux supplémentaires entraînerait 

des coûts supplémentaires, et les problèmes de gestion du spectre réduiraient 

de beaucoup le nombre de canaux qu'il serait possible d'ajouter. Les colts 

estimatifs fournis par Radio-Canada figurent au tableau A.2; ils sont utiles en 

tant que lignes directrices orientant la planification des nouvelles stations 

de télévision et de radio MF. Encore une fois, des réductions de 50% du coût 

d'un émetteur supplémentaire situé au même endroit devraient être possibles. 

Un réseau de câbles coaxiaux pourrait être établi, mais son coût 

serait de plusieurs milliers de dollars par foyer dans les régions peu populeu-

ses. Un tel réseau répondrait à tous les besoins de communications, y compris 
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TABLEAU A.1  

COÛT D'EXTENSION DU PLAN D'EXTENSION DU SERVICE DE TÉLÉVISION DE RECHANGE 
CALCULÉ PAR LE CRTC 

(en milliers de dollars de 1973) 

Région 	Phase I 	Phase II 	Phase III 	Coût total 
()Ut 	Coût 	Coût 	d'investissement 
d'investissement 	d'investissement 	d'investissement 

Terre—Neuve — CTV 	845 	520 	80 	1 445 

Est du Québec et nord du 
Nouveau—Brunswick — TVA 	2 620 	380 	80 	3 080 

Centre et ouest du 
Québec — CTV 	700 	440 	 1 140 

Centre et ouest du 
Québec — TVA 	2 910 	1 260 	120 	4 290 

Sud de l'Ontario — CTV 	1 600 	400 	 2 000 

Nord de l'Ontario — CTV 	2 490 	410 	80 	2 980 

Manitoba — CTV 	760 	1 470 	20 	2 250 

Saskatchewan — CTV 	• 1 545 	805 	20 	2 370 

Alberta — CTV 	2 075 	660 	20 	2 755 

Colombie—Britannique — 
CTV 	 2 740 	1 210 	40 	3 990 

Canada 	18 285 	7 555 	460 	26 300 

• 
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TABLEAU A.2  

COÛTS TYPIQUES DES STATIONS DE. 
TÉLÉVISION ET DE RADIO MF 

Genre de station Coût typique Rayon typique de 
desserte (milles) 

Service de télévision à basse puissance 

Service de télévision à puissance moyenne 

Service de télévision à haute puissance 

Service radio MF à haute puissance 

40 000 

100 000 

350 000 

40 000 

200 000 

225 000 
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les besoins de services téléphoniques, mais son établissement entraînerait des 

modifications majeures des installations des réseaux existants. 

Les réseaux de distribution à fibres optiques pourraient devenir 

possibles après 1980. Ils fonctionneraient de la même façon que les réseaux 

à câbles coaxiaux et, probablement, à un coût semblable. 

Les câbles rayonnants parcourraient les rues des régions populeuses, 

afin de transmettre et de recevoir des signaux dans un rayon limité. Donc, ils 

constituent une solution moyenne entre les deux extrêmes que représentent la 

radiodiffusion et les systèmes à ondes guidées. La mesure dans laquelle ils 

peuvent répondre aux besoins des régions rurales et leur capacité en matière de 

transmission des signaux à large bande ne sont pas bien comprises actuellement. 

A.4.2 Technologies des services de rechange  

Il serait -possible d'offrir un service radio de rechange aux régions 

rtirales en étendant le service stéréophonique. Le coût de cette extension, 

qui aurait pour objet de desservir des agglomérations de 500 habitants ou plus, 

n'est pas connu, mais on peut estimer, en se fondant sur les chiffres fournis 

par Radio—Canada au sujet de son plan de rayonnement accéléré, que ce coût 

serait de 20 à 100 dollars par habitant, en fonction de la densité de la 

population et du terrain. Si les deux émetteurs étaient situés au même endroit 

que les émetteurs existants de télévision, le coût serait réduit d'environ 

50 pour cent. 

Si un système de distribution à large bande est installé dans le cadre 

du service de télévision à canaux multiples, il serait possible d'offrir des 

canaux supplémentaires de radio à un coût minime. 
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A.5 Émissions transmises directement aux foyers par satellite  

L'idée d'utiliser des satellites pour diffuser des émissions de 

télévision et de radio directement aux foyers n'est pas nouvelle. Toutefois, 

jusqu'à aujourd'hui, la technologie de l'espace ne pouvait pas assurer aux 

satellites une puissance suffisante à bord, ou aux tubes à ondes progressives 

un rendement acceptable. Pour atteindre ce but, le satellite doit utiliser 

des antennes à faisceau étroit et des tubes à ondes progressives (TOP) ayant 

une puissance de sortie de l'ordre de 200 watts. Deux problèmes se posent 

donc. Premièrement, pour produire l'énergie nécessaire, un réseau de piles 

solaires déployables pour obtenir la source d'énergie la plus rentable. De 

plus, il faut obtenir un TOP léger et à haut rendement qui fonctionnerait sur 

la fréquence appropriée, c'est—à—dire de 12 à 14 GHz, afin d'éviter de brouiller 

les systèmes de Terre existants. Un TOP de 200 watts a été installé à bord 

du satellite STT qui a été lancé le 17 janvier 1976. L'antenne de réception 

lance aussi un défi à la technologie: elle doit être petite et à bas prix 

afin de pouvoir être utilisée dans les foyers. Toutefois, elle ne peut pas 

être trop petite car il faut restreindre la largeur du faisceau et améliorer 

l'utilisation de l'orbite. 

La faisabilité technique de la radiodiffusion directe des satellites 

est sur le point d'être démontrée et le STT permettra de cerner certains des 

éléments de première importance. Actuellement, on ne peut que faire une 

estimation préliminaire des coûts qui ne concernent que les stations terriennes. 

Les Japonais affirment qu'ils peuvent fournir des terminaux à antenne de 1 mètre 

solaires plus grand qu'il n'est possible d'installer dans un engin spatial 

conventionnel à stabilisation gyrosocpique, s'avère nécessaire. En d'autres 	11 

mots, il faut utiliser une stabilisation sur 3 axes et des réseaux de piles 
_ 



—  79  — 

à un coût de 200 à 300 dollars par groupe de 50 000 terminaux. Une étude 

de rentabilité d'un satellite de radiodiffusion directe a été effectuée aux 

États—Unis par le TRW et la NASA qui mentionnaient un coût de 12 millions de 

dollars par canal 4 . Ce chiffre a été calculé pour un système à dix canaux, 

ayant une durée de vie utile de cinq années, trois Satellites et une fusée de 

lancement Atlas —Centaur. 

A.6 Distribution des signaux de télévision par satellite  

Un satellite pourrait être utilisé pour transmettre des signaux à de 

petites stations terriennes qui seraient soit la "tête de ligne" d'un système 

STAC ou l'emplacement d'un émetteur local de radiodiffusion. En d'autres mots, 

le terminal terrien dessert une agglomération, par opposition aux foyers 

individuels dont il était question au numéro 7.4. Dans ces circonstances, le 

terminal terrien doit être un peu plus coûteux et la qualité du signal reçu 

doit être meilleure que dans le cas de la radiodiffusion en direct. 

Cette approche est possible au moyen des satellites actuels d'exploi-

tation comme ANIK. Toutefois, les satellites du genre d'ANIK peuvent poser des 

problèmes de brouillage et .de coordination des fréquences, même si ce problème 

1. Groupe de travail B I  Facteurs techniques de la sauscommission de la CAMR de 1977. 

2. J.W.B. Day, Note de service au sous—ministre adjoint (Programme spatial)  
intitulée "CTC To Receive Terminal Evaluation Experiment",  le 9 janvier 1976. 

3. "Television Broadcast Satellite" dans le Technical Report,  volume III, CR 72579. 

4. J. Jensen, T.L. Jordan et al. TRW Systems Group, Television Broadcast  
Satellite Study. 
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ne sera pas majeur dans les régions rurales à condition qu'il soit possible de 

situer les terminaux à une grande distance des systèmes à micro-ondes. Cela 

peut être fait dans le cas des satellites fonctionnant dans la bande de 12 à 

14 GHz. Afin d'obtenir une qualité du signal satisfaisante (48 dB de rapport 

signal/bruit du signal vidéo) d'un satellite fonctionnant dans la bande de 4 à 

6 GHz et ayant une p.i.r.e. de 36 dBW, la station terrienne doit avoir un rapport ?f, II 

de 16 dB/°K. Suivant les principes de conception adoptés, on peut utiliser 

plusieurs configurations de station. Toutefois, on considère actuellement que 

les antennes de 15 pieds sont appropriées. Des perfectionnements récents des 

amplificateurs à transistors à faible bruit ont beaucoup amélioré le rendement 

possible. 

La station terrienne d'un satellite fonctionnant dans la bande de 

G 12 à 14 GHz et ayant une p.i.r.e. de 46 dBW doit avoir un rapport ,-r- de 29 dB/°K, 

qui peut être obtenu eu moyen d'une antenne de 15 pieds ayant une température 

de 150°  K. 

Les chiffres ci-dessus ont été obtenus en utilisant un répondeur 

complet fonctionnant dans la bande de 4 à 6 GHz pour chaque signal vidéo. 

Télésat a démontré qu'il'est techniquement possible de transmettre deux signaux 

vidéo au moyen d'un répondeur, dans le mode analogique ou numérique, en 

utilisant les satellites Anik. Dans ce cas, si le satellite a une p.i.r.e. de 

36 dBW, la station terrienne doit avoir un rapport de 28 dB/° K, afin 

d'obtenir un rapport signal/bruit de 46 dB pour le signal vidéo, ce qui peut 

être réalisé au moyen d'un terminal terrien ayant une antenne de 33 pieds et 

une température de fonctionnement de 100 °  K. 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
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Le coût de l'apport d'un service STAC ou d'un service de télévision 

régionale, comme nous l'avons exposé ci—dessus, comprend le coût de location 

du ou des répondeur(s) et des stations terriennes. Dans le cas du système 

fonctionnant dans la bande de 4 à 6 GHz, le coût annuel de location d'un 

répéteur est de 2 millions de dollars et le coût de location d'un terminal 

terrien à antenne de 15 pieds est de l'ordre de 10 000 à 20 000 dollars. 

Si chaque répondeur achemine deux signaux de télévision, il est 

nécessaire d'utiliser une antenne de 20 pieds à un coût de location de 

25 000 dollars par année. C'est ce qui semble être la solution la plus 

rentable dans le cas de 300 terminaux ou moins. 

Dans le cas du satellite fonctionnant dans la bande de 12 à 14 GHz, 

les coûts seraient du même ordre, si le nouveau satellite hybride qui sera 

lancé en 1978 était utilisé. Toutefois, au fur et à mesure que la puissance 

augmentera et que la technologie dans la bande de 12 à 14 GHz se perfectionnera, 

les coûts seront réduits. De plus, la plus grande largeur de bande des 

répondeurs fonctionnant dans la bande de 12 à 14 GHz offre la possibilité de 

diffuser sur plusieurs canaux au moyen d'un seul répondeur. 

Des études des façons de réduire le coût des stations terriennes sont 

actuellement en cours. Dans les années 1980, si la demande de capacité des 

satellites augmente de façon importante, le coût de location d'un répondeur 

pourra diminuer en conséquence. 

Ce service pourrait être fourni en utilisant.les satellites ANIK 

existants ou le satellite hybride qui sera lancé en 1978. 
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ANNEXE B  

PLACEMENTS ACTUELS ET COOT DE L'EXTENSION  

DU SERVICE DE BASE EN RADIODIFFUSION  

La présente section envisage les placements de deux points de vue: 

i) d'abord, du point de vue de ce qui a été fait dans le passé; ii) ensuite, 

du point de vue de ce qui pourrait devoir être fait dans l'avenir. 

En ce qui concerne les prévisions pour l'avenir, il y a certaines 

hypothèses établies au sujet de la répartition de la population. Ces hypothèses 

n'ont d'autre fondement que leur plausibilité. Cependant,. toute erreur commise 

en faisant des prévisions peut être rectifiée par la suite lors du traitement 

détaillé des statistiques démographiques en vue d'obtenir une meilleure idée 

des tendances de la population à s'agglomérer. 

B.1 Placements et frais d'exploitation  

À l'heure actuelle, les placements fixes en radiodiffusion et en 

télévision, pour toutes les stations privées et publiques (Société Radio—Canada) 

au Canada, s'élèvent au total à: 

i) $499 000 000 pour les placements historiques et à 	. 

ii) $258 00G 000 pour les placements après amortissement. 

Les placements historiques sont en général les plus révélateurs pour 

les fins de la présente discussion, puisqu'elle traite de la méthode d'effectuer 

les placements plutôt que de la valeur desdits placements. En conséquence, on 
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ne fera plus mention des Placements nets après amortissement. Le placement 

historique au Canada s'élève à $22 par personne. 

Cette somme l qui a trait autant aux stations privées qu'aux 

stations de la Société Radio—Canada se répartit comme suit: 

i) Secteur privé par personne; 

ii) Société Radio—Canada par personne. 

La somme allant au secteur privé peut se subdiviser entre la radio et la 

télévision, de la façon suivante: 

Radio privée par personne 

Télévision privée par personne 

Il n'y a pas de chiffres correspondants pour la Société Radio—Canada. 

Il est également possible d'obtenir certaines données classifiées 

d'après l'importance d'une station ou d'après l'étendue de sa zone de rayonnement. 

Cette ventilation peut être intéressante, car lorsqu'on peut identifier les 

•  petites stations ou les régions peu peuplées, les chiffres étudiés donnent 

une meilleure idée des conditions auxquelles on doit faire face pour étendre 

le service rural. 



Terre—Neuve et 
Ile —du—Prince—Édouard 

Nouvelle—Écosse 

Nouveau—Brunswick 

— 84 — 

TABLEAU B.1  

Immobilisations des stations privées de radio et de télévision, 
-provinces de l'Atlantique 

Région Placement historique 
total 

Placement historique 
par personne 

$ 7,1 

$ 7,3 

$14,6 

$4 760 000 

$6 030 000 

$9 860 000 

Les immobilisations comprennent le terrain, les bâtiments, les 

antennes, les émetteurs, les studios, les camions, le mobilier et les améliora-

tions locatives. Étant donné l'hypothèse que les stations rurales ne sont 

constituées que du terrain, des bâtiments, des antennes et des émetteurs, et 

non des studios, des camions, du mobilier et des améliorations locatives, il 

serait peut—être intéressant de voir à combien s'élèvent les immobilisations de 

ces stations. 

Pour les trois régions ci—dessus, les immobilisations constituent 

environ 56% de l'actif total. On peut par conséquent modifier le tableau B.1 

comme suit: 
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TABLEAU 13.2  

Stations privées de radio et de télévision 

Région Immobilisations essentielles, par 
personne 

Historiques Nettes 

$5,4$5,4 	$1,7 	. 
Provinces de l'Atlantique 

Pareillement, on peut calculer les frais totaux et les frais essentiels 

d'exploitation deune station privée de radio ou de télévision dans les provinces 

de l'Atlantique. Les frais essentiels englobent les frais des activités 

techniques, de l'amortissement et de l'intéré% sur les emprunts, mais excluent 

les frais d'administration et de programmation. Les frais essentiels paraissent 

au tableau B.3. 

.TABLEAU B.3  

Radio et télévision 

Frais essentiels Frais Région 

Totaux Par personne 

$16 569  000  
Provinces de 
l'Atlantique $3 522 000 $1,6 $7,6 

Par personne Totaux 



$58 

$14 

$33 

$ 6 
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B.2 Frais d'extension du service  

Plus on s'éloigne des régions populeuses, plus on s'attend à ce qiie 

les frais par personne augmentent et l de fait, ils augmentent. Le Plan de 

rayonnement accéléré de la Société Radio—Canada est une bonne source indépendante 

de renseignements sur les frais engagés dans ce domaine. Le tableau B.4 donne, 

d'après le Plan de rayonnement accéléré, le coût liminal de l'extension du 

service aux localités de plus de 500 habitants des régions périphériques. 

TABLEAU B.4  

Coût du Plan de rayonnement accéléré 

Service 

Télévision 

Mise de fonds par personne 

Exploitation annuelle par personne 

Radio 

Mise de fonds par personne 

Exploitation annuelle par personne 

Coût 

Les frais d'installation prévus pour l'extension des services de 

radio et de télévision à ces régions s'élèvent à $50 000 000 au total. 
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Pour prévoir quels seront les placements nécessaires pour fournir le 

service aux petites localités dans l'avenir, on doit d'abord établir des 

hypothèses quant à la population moyenne de chaque localité. On doit ensuite 

évaluer le coût des installations nécessaires pour desservir chaque localité. 

Enfin, connaissant le nombre de localités à desservir et les frais d'établis-

sement des liaisons, on peut estimer le coût total d'extension du service. 

B.2.1. Données démographiques  

On a fait un échantillonnage de la population des localités non 

érigées en municipalités et comptant moins de 500 habitants, afin de pouvoir 

déterminer la population d'une localité rurale moyenne et par conséquent le 

nombre de personnes à desservir. 

Population totale étudiée 	104 500 

•  Nombre de localités étudiées 	681 

Population moyenne d'une localité 	154 

Valeur proportionnelle de l'échantillon 	10% 

La population des localités composant l'échantillon se répartissait 

comme suit: 



13 900 

17 150 

25 050 

35 100 

13 300 

104 500 

31 

49 

101 

234 

266 

681 
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• % Nombre de 
localités 

Population 

13 

17 

24 

33 

13 

plus de 400 personnes 

plus de 300 personnes 

plus de 200 personnes 

plus de 100 personnes 

moins de 100 personnes 

100 

Catalogue de Statistique Canada, n° 92-771 (SP-1), mars 1973, 

Population des localités non constituées. 

Par suite de l'échantillonnage effectué, on a décidé d'adopter une 

moyenne de 150 personnes par localité. 

Puisqu'à la fin du Plan de rayonnement accéléré, 99% de la population 

sera desservie, il restera environ 225 000 personnes, soit 1% de la population, 

à desservir. Ce chiffre représente environ 1 500 localités. On peut donc 

ainsi évaluer le coût total d'apport des services de radio et de télévision 

aux populations rurales non desservies (voir annexe A.4.1 pour plus de détails 

sur les frais engagés). 

B.2.2 Frais de radiodiffusion  

Les frais prévus pour une petite station émettrice de télévision se 

répartissent comme suit: 



- 89— 

Télévision 

Frais (en dollars) 

Émetteur ' 	 7000 

Pylône 	 5 000 

Antenne 	 1 000 

Matériel auxiliaire 	 3 000 

Technique, etc.. 	 3 000 

Bâtiments 	 4 000 

Terrain . 	 0 

Total 	0 	23 000 	. 

L'émetteur pourrait être un émetteur de cinq watts; le pylône, un 

mât de bois de 75 pi de hauteur et du type haubanné; le bâtiment, une construction 

de 8 sur 10 pieds. L'installation serait chauffée à l'électricité, alimentée 

par satellite, par micro—ondes ou par répéteurs hertziens et aucun personnel 

n'y serait nécessaire. 

Les frais annuels minimaux d'exploitation équivaudraient à environ 20% 

des frais d'installation, soit à environ $4 600 (la mise de fonds étant amortie 

à un taux de 10% pendant 15 ans et les frais d'entretien et d'administration 

équivalant à 7% de la mise de fonds), sans réserve prévue pour l'impôt ou la 

programmation. 

Pareillement, les frais d'installation d'une station radio MF 

s'élèveraient à environ le même montant, sinon à un peu moins. Une installation 

combinée de télévision et de radio MF permettrait d'épargner les frais d'un 
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pylône, d'un bâtiment et certains frais de technique pour en arriver à: 

Une mise de fonds de $35 000 et à 

Des frais d'exploitation de $7 000. 

De plus, il semble que si l'on utilisait une installation de radio MA, 

les frais d'installation seraient légèrement moins élevés que ceux d'une 

installation de radio MF. Toutefois, les difficultés de coordination des 

fréquences ont incité Radio-Canada à employer des stations MF partout. 

1e coût par personne de ces installations dépend du nombre de 

personnes habitant chaque localité. À supposer que la localité moyenne compte 

une population de 150 personnes, l'ensemble des frais se répartit comme suit: 

Frais d'installation par localité, stations de 
télévision et de radio 

Frais annuels d'exploitation par localité, 
stations de télévision et de radio 

Frais d'installation par personne, stations 
de télévision et de radio 

-Frais annuels d'exploitation par personne, 
stations de télévision et de radio 

$35 000 

$ 7 000 

233 

$ 	47 

B.2.3 Installations de transmission  

Ne sont pas inclus dans les frais ausmentionnés I les frais de transmission 

des signaux aux localités rurales. Si un système de répéteurs hertziens est 

utilisé, le coût de transmission peut signifier une augmentation du coût 

d'amélioration de l'installation allant jusqu'à 25%. Si l'on se sert de micro-ondes 

transmises par l'intermédiaire des télécommunicateurs, les frais mensuels 
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moyens s'élèvent à environ $700 par bond pour la télévision, soit à environ 

$8 400 par année si on emploie un seul bond de micro-ondes. Puisqu'on ne 

connaît pas l'emplacement des localités par rapport aux systèmes de micro-ondes 

existants, on ne peut pas à l'heure actuelle évaluer le coût d'un système 

terrestre de transmission. 

Le satellite constitue un autre moyen d'apporter les signaux aux 

localités rurales. La transmission par satellite pour la télévision seule 

coûte environ $14 000 par année par station terrienne, d'après les derniers 

chiffres publiés par Télésat, ou $22 750 dôllars pour la télévision et la 

radio. On peut donc estimer le coût annuel global du service, en supposant 

qu'il y ait une station terrienne par localité. 

La transmission au moyen de répéteurs hertziens est déconsidérée 

depuis peu, étant donné les résultats des expériences menées dans certaines 

petites localités de la Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Écosse. Il 

est bon de souligner toutefois que le matériel employé pour la plupart de ces 

installations est minimal et ne peut servir à plus d'un bond hertzien. Étant 

donné le fait que les chaînes peuvent comporter jusqu'à cinq bonds hertziens, 

il est compréhensible que la qualité du signal reçu à l'extrémité de la chaîne  

soit mauvaise. Il est donc fort possible que le système de transmission 

employé combine des stations terriennes de transmission par satellite et des 

répéteurs hertziens, et l'on peut faire des prévisions à partir de cette 

hypothèse. On fera d'ailleurs une estimation distincte en se servant de cette 

hypothèse. 
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B.2.4 Disposition d'un système de rediffusion par stations satellites  

Un examen des trois principaux systèmes de répéteurs hertziens en 

Colombie-Britannique révèle que, pour les trois stations d'origine, il y a 

18 stations satellites directes, c'est-à-dire directement reliées à la station 

d'origine, 34 stations satellites à un relais, c'est-à-dire reliées à la 

station d'origine par l'intermédiaire d'une autre station, 87 stations satel-

lites à deux relais, 36 stations satellites à trois relais et 4 stations 

satellites à quatre relais. En d'autres termes: 

1) Chaque station d'origine dessert environ 26 stations satellites. 

2) Le nombre moyen de bonds d'une station satellite à la station 

d'origine est de 2,4. 

Ces renseignements peuvent servir à l'estimation approximative de la 

disposition et du coût probables d'un système de transmission des signaux de 

radiodiffusion aux localités isolées. 

On peut supposer, pour la Colombie-Britannique par exemple, que des 

services de transmission à grande distance seront nécessaires dans une proportion 

de 26 pour 1, pour ce qui est des stations satellites et des stations d'origine. 

Cela signifie que si l'on emploie les micro-ondes, un système de micro-ondes 

moyen fournira le service à 26 stations satellites et on peut ainsi en établir 

le coût probable. Donc, si l'on emploie une station terrienne de réception 

seulement pour capter un signal du satellite Anik, on peut alors diviser les 

frais qui s'y associent entre 26 localités. 

1 
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Cependant, les données ci—dessus peuvent n'être valables que pour la 

Colombie—Britannique et pour la plupart des systèmes à répéteurs hertziens de 

la Colombie—Britannique. Les systèmes des régions moins montagneuses peuvent 

ne pas nécessiter un rapport aussi élevé entre les stations satellites et la 

station d'origine. On fera deux estimations de ce rapport aux fins de 

l'analyse: 

1) Dans le premier cas, il sera présumé que même le rapport de

26 pour 1 est élevé pour les régions typiques de la Colombie—

Britannique et qu'un rapport équivalant à environ la moitié de 

celui—ci, soit un rapport de 15 pour 1, est plus probable. 

2) Dans le second cas, il sera présumé que chaque chaîne moyenne de 

3 répéteurs hertziens sera desservie par une station d'origine 

distincte, dans ce cas une station terrienne. 

Il sera en outre présumé que puisqu'une station terrienne de réception 

de télévision et de radiodiffusion coûte moins cher que deux bonds de micro—ondes 

nouveaux, une station terrienne présenterait une possibilité raisonnable du 

point de vue financier, pour ce qui est de la transmission sur une longue 

distance, même s'il y a bien des objections à employer un service de transmis-

sion par satellite. Les objections possibles à un tel mode de transmission 

portent surtout sur le contenu des signaux et les difficultés de synchronisation 

découlant de l'incapacité du poste terminal terrien de commuter automatiquement 

les fréquences reçues. 
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Les frais d'un système à trois bonds, alimenté originalement à partir 

d'une station terrienne de réception seulement (quatre autres systèmes à trois 

bonds étant également alimentés par la même station terrienne) seraient les 

suivants: 

Mise de fonds Frais annuels 

$65000 $22 750 

$ 	10 

1. Station terrienne de réception des signaux 
de télévision et de radio 

Par personne $ 	29 

FRAIS D'INSTALLATION, STATIONS DE 
RADIODIFFUSION DE TÉLÉVISION ET DE 
RADIO MF 

2. Première station: 
Émetteurs 	 $21 000 
Antennes 	 $ 2 000 
Pylônes 	 $ 5 000 
Matériel auxiliaire 	 $ 6 000 
Technique 	 $ 5 000 
Bâtiment 	 $ 4 000 
Terrain 	 0  

$43 000 

3. Deuxième et autres stations: 
Convertisseurs 
Antennes 
Autres colts normaux 

Coût total d'un système à trois bonds 
Coût Moyen d'un bond 

Colt annuel total 
Coût annuel d'un bond 

$14 500 
$ 3 000 
$20 000  

$37 000 
$117 000 
$39 000 

$23 400 
$ '7 800 

De ces chiffres sont tirés les frais nominaux par personne, étant donné une 
population de 150 personnes dans la localité desservie par chaque bond. 

Frais d'installation par personne 
Frais annuels par personne 

$ 260 
$ 	52 
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à:  

B.2.5 Frais de transmission  

À supposer qu'on ait employé la transmission par satellite pour 

acheminer les signaux jusqu'à la première localité: 

Mise de fonds 	Frais annuels 

Station terrienne de réception des signaux 	$65 000 	$22 750 
de télévision et de radio 

Par personne 	 $ 	29 	$ 	10 

Nombre de localités desservies par chaque 	Mise de fonds 	Frais annuels 
station terrienne 

Coût total de transmission et de radiodif-
fusion par personne pour: 

i) 15 localités de 150 habitants chacune 	$289 	$ 62 

ii) 3 localités 	de 150 habitants chacune 	$450 	$102 

Si l'on suppose en outre qu'un pour cent de la population ne sera pas encore 

desservi lorsque le Plan de rayonnement accéléré de la Société Radio—Canada 

prendra fin et que la population est répartie selon les principes ci—dessus, 

les frais d'apport du service au dernier pour cent de la population s'élèveront 

$65 300 000 pour l'installation et 

$14 000 000 pour l'exploitation annuelle. 



Le tableau ci—dessous résume toutes les données déjà présentées. De plus, 

afin de faciliter des comparaisons rigoureuses, les placements en radiodiffusion 

et les frais de radiodiffusion et de transmission sur une longue distance ont 

été énumérés séparément, en ce qui concerne le projet des communications rurales. 



$499000  000 	$22 	$24 1 4 

$226 000 000 	$10 	$12,4 

$272 000 000 	$12 	$12 

$ 20 000 000 	$10 	$ 5,6 

$ 50 000 000 	$91 	$20 

$ 58 000 000 	$260 	$52 

$ 65 000 000 	$289 	$62 

$ 91 000 000 	$405 	I $102 

$150 000 000 	$666 	I $196 
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TABLEAU B.5  

PLACEMENTS EN RADIODIFFUSION ET FRAIS ANNUELS 

Immobilisations 
Groupe de la radiodiffusion 

Historiques 

Frais annuel 
par personne Historiques 

par personne 

1. Frais des stations privées et de Radio—
Canada à l'échelle nationale 

2. Stations de télévision et de radio privées 
à l'échelle nationale 

3. Stations de télévision et de radio de 
Radio—Canada à l'échelle nationale 

4. Stations de radio et de télévision 
privées, région de l'Atlantique 

5. Plan de rayonnement accéléré 

6. Projet des communications rurales: 
(i) localité de 150 personnes 

7. Projet des communications rurales: 
(ii) 1 station terrienne desservant 

15 localités 

8. Projet des communications rurales: 
(iii) 1 station terrienne desservant 

3 localités 

9. Projet des communications rurales: 
(iv) 1 station terrienne desservant 

1 localité 

N.B. Ces frais sont donnés au cours du dollar en 1976 et ne tiennent pas compte de 
l'inflation. On estime que les frais d'installation de la télévision par câble 
s'élèveraient au moins à $225 000 000 pour une densité de dix abonnés au mille. 

La capacité ou l'incapacité de l'industrie privée de financer un programme 
d'apport du service aux régions rurales, du genre de celui exposé au numéro 8 ci—dessus, 
peut être appréciée d'après les profits nets de l'industrie en 1973, lesquels s'élevaient 
à $30 000 000. Le coût annuel total du programme exposé au numéro 8 est d'environ 
$23 000 000. 
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